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Compte-rendu de la réunion 
du Conseil de Communauté de Communes 

Séance publique du mercredi 03 juillet 2019 à 18h00 
dans les locaux de la Communauté de Communes 

 

 
Nombre de sièges 34 
Nombre de sièges pourvus 34 
Nombre de Conseillers Communautaires présents 27 
Nombre de Conseillers Communautaires absents  7 
Procurations  4 
Nombre de votants 31 
 
L’an deux mille dix-neuf, le mercredi trois juillet, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne, 
dûment convoqué le jeudi vingt-sept juin deux mille dix-neuf, s’est réuni en session ordinaire, dans 
les locaux de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne, sous la présidence de Monsieur 
Gérard HERAULT. 
 
Conseillers communautaires présents : M. le Président Gérard HERAULT, MM. Les Vice-Présidents, 
Louis-Marie FRUCHET, Alain BROCHOIRE, Jean-François FRUCHET, Guy-Marie MAUDET, Jean-Claude 
GIRAUD, Emmanuel AUVINET, Guillaume JEAN, MM., Michel BLANCHET, Jean-Claude VIGNERON, Hervé 

BREJON, Mmes Myriam POIRIER, Marie-Thérèse PLUCHON, Claudine SIREAU, M. Roland GOLVET, Mme  
Christine PAGEARD,  M. Joël VOYAU, Mmes Valérie BOSSARD, Valérie JADEAU M. Frédéric LANDREAU, 
Mme Patricia BARRE, M. Alain LANDREAU, Mmes Florence BREMOND, Nicole BEAUFRETON, Nadine 
ROUTHIAU, M. Jacques BODIN, Mme Florence BORDERON. 
 
Conseillers absents et excusés : MM. Guy GIRARD, Freddy SOULLARD, Mme Elisabeth BERTRAND, M.  
Dominique RIPAUD, Mme Evelyne ANNEREAU, M. Philippe MASSE, Mme Marie-Paule MORISSET 
 

Procuration :  
MANDANTS MANDATAIRES   POUVOIR ETABLI 

Freddy SOULLARD Jean-Claude GIRAUD Le 03 juillet 2019  à La Gaubretière 

Dominique RIPAUD Alain Brochoire Le 02 juillet 2019 à Mortagne-sur-Sèvre  

Philippe MASSE Christine PAGEARD Le 02 juillet 2019 à Mortagne-sur-Sèvre 

Marie-Paule MORISSET  Guy-Marie MAUDET Le 03 juillet 2019 à Saint-Laurent-sur-Sèvre  

Secrétaire de séance : Christine PAGEARD 
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1/ APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU DERNIER CONSEIL  

 
Le compte-rendu de la dernière séance a été approuvé à l’unanimité. 
 

2/ DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  

Le président Gérard Hérault commence le Conseil de Communauté par désigner le secrétaire de 
séance Madame Christine PAGEARD  
 

3/ M ISE EN ŒUVRE DE L’AVENANT AU CONTRAT VENDEE TERRITOIRE PAYS DE MORTAGNE 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015 a transformé 
l’organisation et l’action des collectivités locales. Elle affiche désormais un objectif de spécialisation 
des compétences des collectivités départementale et régionale, au travers de la suppression de la 
clause générale de compétences. 
Pour les communautés de communes et d’agglomération, la loi NOTRe a confirmé le mouvement de 
consolidation des intercommunalités en relevant le seuil minimal de constitution d’un EPCI à fiscalité 
propre à 15 000 habitants et en renforçant le degré d’intégration des communautés de communes et 
des communautés d’agglomération en leur attribuant de nouvelles compétences obligatoires et 
optionnelles. 
 
Dans ce contexte, le Département de la Vendée a proposé aux 19 intercommunalités de Vendée et à 
la commune de l’île d’Yeu la mise en place de Contrats Vendée Territoires. A échéance 2020, ces 
contrats ont vocation à regrouper un ensemble de dispositifs d’aide financière afin de passer d’une 
logique de programmes de subvention à une logique de territoire. 
 
Le 22 décembre 2016, le Comité Territorial de Pilotage s’est réuni afin de valider une première liste 
d‘opérations financées dans le cadre du Contrat Vendée Territoires adopté en conseil communautaire 
le 8 février 2017 et signé le 19 juin 2017. Puis, le 18 juin 2019, dans le cadre de la clause de revoyure, 
le Comité Territorial de Pilotage s’est à nouveau réuni pour mettre à jour cette liste de projets. 
Il est désormais proposé au Conseil de Communauté d’approuver le projet d’avenant au contrat 
Vendée Territoires à conclure entre l’ensemble des communes du territoire du Pays de Mortagne, la 
communauté de communes et le Département tel que joint en annexe à la présente délibération. 
 

Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, 
soit à l’unanimité des suffrages exprimés  
 
Article 1 : d’approuver l’avenant au contrat Vendée Territoire comprenant la liste des projets tels 
que présentés dans le tableau joint 
Article 2 : de donner pouvoir au Président pour signer le contrat et toutes les pièces relatives à cet 
avenant » 
 
 

4/ EPANDAGE DES BOUES 

Les stations d’épuration produisent des boues qu’il convient d’éliminer. Dans le cadre du contrat de 
Délégation du Service Public d’assainissement en place sur la commune de Saint-Laurent-sur-Sèvre, 
la société VEOLIA a produit un dossier de déclaration d'épandage des boues de la lagune d'épuration 
de la ZA DU BOIS CHABOT et a transmis une convention pour l’épandage desdites boues d’épuration 
sur sols agricoles cultivés. 
 
Cette convention interviendrait entre l’exploitant agricole (l’EARL La Barre de Saint-Laurent-sur-
Sèvre) désigné comme « utilisateur » et la Communauté de communes du Pays de Mortagne désignée 
comme « producteur ». 
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Elle détermine l’origine et la nature des boues. Elle fixe notamment les modalités de gestion de 
l’épandage avec les engagements du producteur et de l’utilisateur, les responsabilités des parties et 
les conditions de résiliation. 
La présente convention prend effet à la date de la signature par les PARTIES. Elle est conclue pour 
une durée d’un an. 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : d’accepter les termes de la convention et d’autoriser le Président à la signer.  
 
 

5/ AVENANT N°1 A LA CONVENTION POUR LA TRANSMISSION ELECTRONIQUE DES ACTES 

SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE 

VU la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité signée en 
date du 4 avril 2019 ; 
 
Le ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le 
ministère de la transition écologique et solidaire mettent aujourd’hui en place une expérimentation 
qui conduira à considérer que la mise en ligne d’un document d’urbanisme sur le Géoportail de 
l’Urbanisme sera constitutive d’une transmission au contrôle de légalité. 
 
Pour participer à cette expérimentation, cela nécessite la signature d’un avenant à la convention 
pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité. Le projet d’avenant est 
annexé à la présente délibération. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le projet d’avenant n°1 à la convention pour la 
transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité. 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés et des Conseillers présents : 
 
Article 1 : d’approuver l’avenant n°1 à la convention pour la transmission électronique des actes 
soumis au contrôle de légalité. 
Article 2 : d’autoriser le Président à signer cet avenant. 
Article 3 : d’annexer l’avenant à cette délibération. 
 

 

6/ APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME 

LOCAL DE L’HABITAT (PLUIH) 

I. PRESCRIPTION 

 
La Communauté de Communes du Pays de Mortagne a engagé l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’Habitat (PLUiH) par délibération du 24 juin 
2015.  
Les objectifs poursuivis : 
- En matière d’aménagement de l’espace : 
Rechercher un développement du territoire durable et de qualité, en trouvant l'équilibre entre le 
renouvellement et le développement urbain, la sauvegarde des espaces agricoles, la protection de 
l'environnement, du patrimoine et du paysage. 
Rendre le document compatible avec les orientations et les objectifs du futur Schéma de Cohérence 
Territorial du Pays du Bocage Vendéen en cours d'élaboration, notamment en matière de 
consommation du foncier. 
- En matière d’habitat : 
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Elaborer et mettre en œuvre une politique de l'habitat, permettant de mettre en adéquation l'offre 
et la demande en logement.  
Renouveler et diversifier les formes urbaines afin d’optimiser le foncier constructible.  
- En matière économique : 
Offrir aux entreprises des conditions favorables au développement économique, y compris pour le 
développement agricole, et ainsi conforter l’emploi. 
- En matière de mobilité :  
Définir une stratégie des mobilités communautaires combinant l’ensemble des modes de déplacement 
disponible, et permettant une meilleure efficacité des trajets entre les éléments structurants du 
territoire. 
Réaliser des partenariats avec les territoires environnants, notamment Les Herbiers et Cholet, pour 
coordonner des actions en termes de mobilité et de déplacement. 
- En matière d’environnement et de paysage : 
Préserver la biodiversité et les milieux naturels à travers l’identification de la trame verte et bleue.  
Préserver et mettre en valeur les différentes entités paysagères du territoire. 
Valoriser, préserver et promouvoir des espaces remarquables (urbains, naturelles et agricoles), à la 
fois comme label territorial et comme source d’affirmation d’un patrimoine qualitatif. 
- En matière énergétique :  
Maîtriser la consommation d'énergie et lutter contre l'émission de gaz à effet de serre, et notamment 
dans les projets d’aménagement.  
L’élaboration du PLUiH a été réalisée en co-construction avec l’Etat et les autres Personnes Publiques 
Associées (Département, Région, chambres consulaires, communes et établissements publics de 
coopération intercommunale voisins), ainsi que les citoyens associés lors de balades urbaines et 
d’ateliers. 
 
II. DEBAT SUR LE PADD 
 
Conformément à l’article L.153-12 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) a été débattu à deux reprises au sein des douze conseils municipaux 
puis en Conseil communautaire lors des séances du 22 mars 2017 et du 11 juillet 2018, validant les 
objectifs qui s’articulent autour de quatre axes :  
AXE n° 1 : Renforcer la solidarité intercommunale et conforter l’armature territoriale 
AXE n° 2 : Valoriser le rôle d’interface du territoire  
AXE n° 3 : Consolider les bourgs du Pays de Mortagne 
AXE n° 4 : Concilier développement projeté, cadre de vie et ressources à préserver 
 
III. BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRET DU PLUIH 
 
Après la phase d’élaboration du PADD, la phase suivante s’est engagée afin de permettre la traduction 
réglementaire du projet. Ont été élaborés le projet de règlement écrit ainsi que le projet de 
règlement graphique. Plusieurs Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles et 
thématiques complètent également le projet. 
Le bilan de la concertation, comprenant le détail du déroulement de la concertation préalable et les 
observations écrites du public, a été acté en Conseil communautaire le 24 octobre 2018. Sa mise en 
œuvre s’est organisée autour de différents moyens d’information et de participation définis lors de 
la prescription du PLUiH, à savoir :  
- Information dans la presse locale, 
- Diffusion d’information sur le site internet de la Communauté de communes avec une page 
spécifique pour le PLUiH, 
- Diffusion d’information dans le bulletin d’information intercommunal et dans les bulletins 
communaux, 
- Mise à disposition d’un registre ouvert aux habitants pendant toute la durée de la procédure, 
dans chaque Commune et au siège de la Communauté de Communes, 
- Mise en place d’une adresse mail spécifique plui@mortagne-vendee.fr permettant au grand 
public d’adresser ses remarques, ses questions ou ses contributions à l’élaboration du projet, 
- Organisation de réunions publiques dans les trois pôles territoriaux (Mortagne-sur-Sèvre, Saint 
Laurent-sur-Sèvre et La Gaubretière), pour présenter les éléments suivants : 
• la démarche PLUiH, le diagnostic, les enjeux et le projet de PADD 
• le PADD et le règlement avant l’arrêt du projet 
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- Mise en place de deux expositions dans les trois pôles territoriaux (Mortagne-sur-Sèvre, Saint 
Laurent-sur-Sèvre et La Gaubretière) et à la Communauté des Communes, en relation avec les deux 
réunions publiques. 
 
Tous ces outils mis en œuvre au long de la procédure et des études ont été complétés par d’autres 
moyens de concertation, nécessaires à l’élaboration du projet :  
- La parution de 6 articles dans la presse locale,  
- La parution de 9 articles diffusés dans la lettre d’info intercommunale et 6 articles dans les 
bulletins communaux,  
- La diffusion d’informations et d’invitations à participer à des rencontres sur le site internet 
de la Communauté de communes avec une page spécifique pour le PLUi,  
- Un affichage dans les communes et à la Communauté des communes, aux principales étapes 
du projet (diagnostic, PADD, arrêt), au travers de panneaux d'exposition,  
- Mise à disposition d’un registre pendant toute la durée de la procédure, dans chaque 
commune et au siège de la Communauté de Communes : 4 remarques ont été recensées, 
- La réception de 60 courriers par les communes ou la communauté de communes.  
- La réception de 68 courriels reçus à l’adresse mail spécifiquement créée : plui@mortagne-
vendee.fr ayant pour objet l’échange d'informations avec les collectivités voisines et les PPA, la 
participation aux réunions PPA, l’inscription aux ateliers citoyens et à la restitution de l’inventaire 
du patrimoine. 
- L’organisation de 6 réunions publiques dont l’information a été relayée sur le site internet de 
la Communauté de communes dans la lettre d’info de la Communauté de Communes et dans les 
bulletins municipaux 
• 11 avril 2017 à 19h00 aux Landes-Genusson 
• 12 avril 2017 à 19h00 à Mortagne-sur-Sèvre 
• 13 avril 2017 à 19h00 à Saint Malô-du-Bois 
• 15 octobre 2018 à 20h00 à La Gaubretière 
• 16 octobre 2018 à 20h00 à Saint Laurent-sur-Sèvre 
• 17 octobre 2018 à 20h00 à La Verrie 
- La mise en place de panneaux d’exposition à la Mairie de La Gaubretière, Saint Laurent-sur-
Sèvre, Mortagne-sur-Sèvre et au siège de la Communauté de Communes : la procédure de PLUiH, le 
diagnostic territorial, le PADD, la phase règlementaire. 
- Le dispositif d’information et d’échanges a par ailleurs été renforcé via la mise en œuvre des 
outils suivants :  
• 6 ateliers de concertation avec les citoyens, 
• 10 balades urbaines pour réaliser un inventaire patrimonial 
 
Le projet de PLUiH a été arrêté en Conseil communautaire le 24 octobre 2018. Il comprend les 
éléments suivants :  
- Un rapport de présentation comportant une évaluation environnementale ; 
- Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ; 
- Des orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ; 
- Le règlement graphique ; 
- Le règlement écrit qui définit, pour chaque zone reportée au plan de zonage, les règles 
applicables ; 
- Des annexes indiquant à titre d’information les éléments figurant aux articles R151-51 à 53 
du Code de l’Urbanisme. 
Après l’arrêt du projet, a débuté la phase de consultation réglementaire des personnes publiques 
associées et autres organismes concernés, qui ont disposé d’un délai de 3 mois pour faire connaître 
leurs observations ou propositions éventuelles. Durant la même période, l’ensemble des communes 
du territoire ont été invitées à faire part de leurs observations éventuelles sur le projet de PLUiH. 
 
IV. AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE  
 
Par sa décision du 21 juin 2017, et après examen au cas par cas, l’Autorité Environnementale avait 
décidé que l’élaboration du PLUiH devait faire l’objet d’une évaluation environnementale. A ce titre, 
l’Autorité environnementale a donc été saisie sur le contenu du dossier d’arrêt.  
Conformément aux prescriptions du code de l’urbanisme, la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe) a été consultée sur le projet de PLUiH le 7 novembre 2018. La MRAe a émis 
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un avis en date du 7 février 2019. Les réponses aux remarques de l’Autorité Environnementale ont 
été annexées au document présenté à l’enquête publique. 
 
V. AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA PRESERVATION DES ESPACES NATURELS AGRICOLES 
ET FORESTIERS 
 
La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers, a 
examiné le projet de PLUiH lors de sa séance du 17 janvier 2019.  A l’issue des débats, les membres 
de la commission ont émis un avis favorable sous réserves de modifier les critères d’extension mesurée 
pour les habitations existantes, de justifier la délimitation du STECAL lié au festival de Poupet à Saint 
Malo du Bois et d’apporter des éléments sur le caractère impropre des terrains concernés par le 
STECAL NE à Treize-Vents.  
 
VI. AVIS DU COMITE REGIONAL DE L’HABITAT ET DE L’HEBERGEMENT 
 
Le CRHH a émis un avis favorable en date du 18 janvier 2019. 
 
VII. AVIS DES PPA AU SENS DES ARTICLES L132-7 ET L132-9 DU CODE DE L’URBANISME 
 
1. L’Etat 
L’Etat, dans son avis favorable en date du 6 février 2019, estime que le projet prend en compte de 
façon satisfaisante les grands enjeux du développement durable. Toutefois, il subsiste quelques 
marges de progrès en matière d’économie d’espace, en particulier d’intensification urbaine pour 
l’habitat à travers des OAP plus approfondies sur les formes urbaines 
2. La Région 
Par un avis en date du 14 novembre 2018, la Région prend acte du projet et n’a pas d’observation à 
formuler sur le projet arrêté. 
3. Le Département 
Dans son avis en date du 06 février 2019, le Département apporte diverses recommandations dans ses 
domaines de compétences (voirie départementale, solidarité et famille, habitat, espaces naturels 
sensibles, assainissement…) 
4. La Chambre d’agriculture 
La Chambre d’agriculture a émis le 22 janvier 2019 un avis favorable sous réserve de la prise en 
compte de leurs observations. Elle souhaite que l’évaluation des conséquences sur l’activité agricole 
et les compensations agricoles soient précisées. La Chambre d’agriculture recommande l’ajout de 
STECAL en lien avec le développement des entreprises de travaux agricoles. Elle souhaite la 
suppression de la zone AP1, de la zone NE à Treize-Vents et la réduction de la zone AP. Concernant 
la traduction de l’inventaire des zones humides et des haies sur le plan de zonage, elle désire que les 
étangs d’irrigation et les autres plans d’eaux ne soient pas visibles sur le plan de zonage, et intégrés 
en zone agricole. 
5. La Chambre de commerce et d’industrie  
La CCI, dans son avis favorable en date du 14 février 2019, approuve la création d’un seuil de surface 
de vente (300 m²) en zone UE et UEz. Pour aller plus loin, la CCI demande une clarification des 
vocations des zones d'activités dans le PLUiH, et la délimitation de périmètres de préservation du 
commerce de proximité en cœur de bourg. 
6. La Chambre des métiers et de l’artisanat  
La CMA, dans son avis favorable en date du 31 janvier 2019, s’interroge sur l’intérêt du seuil de 
surface de vente (300 m²) en zone UE et UEz. 
7. Le Centre national de la propriété forestière 
Par son avis en date du 12 novembre 2018, le CNPF a émis un avis favorable sous réserve de 
l’intégration des éléments transmis le 11 août 2015 au rapport de présentation. 
 
VIII. AVIS DES COMMUNES LIMITROPHES SUR DEMANDE AINSI QU’AUX EPCI DIRECTEMENT INTERESSES 
 
1. L’agglomération du Bocage Bressuirais 
L’agglomération du bocage Bressuirais a émis un avis favorable le 22 janvier 2019. 
2. L’agglomération du Choletais 
L’agglomération du Choletais a émis un avis favorable le 04 février 2019. 
3. La ville de Cholet 
La ville de Cholet a émis un avis favorable le 05 février 2019. 
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IX. AVIS DES COMMUNES MEMBRES DE L’EPCI POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE L153-15 
 
L’ensemble des communes du territoire ont été invitées, conformément à l’article L.153-15 du code 
de l’urbanisme, à rendre leur avis sur le projet de PLUiH arrêté. Par délibération de leurs conseils 
municipaux respectifs, les douze communes sont favorables au projet et ont formulé différentes 
remarques sur le dossier. Les observations portent majoritairement sur des demandes de 
rectifications du règlement graphique et écrit pour procéder à des ajustements de limites de zonages, 
corriger des erreurs matérielles. 
 
X. ENQUETE PUBLIQUE 
 
Au terme de la procédure de consultation, le projet arrêté, complété de l’ensemble des avis des 
personnes publiques associées, a été soumis à enquête publique conformément à l’arrêté d’ouverture 
du Président de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne en date du 04 février 2019. La 
procédure d’enquête publique s’est déroulée du 4 mars au 5 avril 2019. L’enquête publique a été 
réalisée à la fois sous forme dématérialisée (dossier et registre numériques) et sur supports physiques 
(dossiers et registres papier). Le commissaire enquêteur a tenu 39 permanences afin de recevoir le 
public.  L’ensemble des observations et propositions formulées ont été versées et consultables sur le 
registre numérique.  
L'enquête s’est déroulée, sans incident, durant 33 jours consécutifs, du lundi 4 mars 2019 au vendredi 
5 avril 2019 inclus. Les temps d’échanges, de dialogue et d’écoute qui ont été consacrés au public 
lors des permanences sont toujours restés courtois et compréhensifs. 
Sur le registre électronique, 141 observations ont été déposées : 88 observations et notes écrites sur 
le registre papier, 17 courriers reçus, 5 e-mails et 31 observations sur le registre dématérialisé.  
La commission d’enquête a remis son rapport et ses conclusions favorables. De l’analyse du dossier, 
des avis reçus avant et pendant l’enquête, il ressort que le projet de PLUIh repose sur des orientations 
et une perspective d’évolution qui témoignent d’une volonté de contrôler et d’encadrer le 
développement du territoire de 12 communes et de préparer son avenir en intégrant le principe du 
développement durable. Cette élaboration remplace les différents PLU et POS des communes avec 
un harmonisation de nombreux points notamment des zonages et du règlement mais aussi une grande 
part de reconduction de l’existant. 
En conséquence, la commission d’enquête, à l’unanimité, a émis un avis favorable au projet 
d’élaboration du PLUi valant programme de l’Habitat avec une réserve. La commission d’enquête a 
relevé, dans le mémoire en réponse du porteur de projet daté du 29 avril 2019, un ensemble de 
sept renvois de réponse à un arbitrage en COPIL dont la majorité concerne le règlement écrit et la 
profession d’agriculteur. Aussi la commission d’enquête a demandé au porteur de projet, de réunir 
dans les meilleurs délais le ou les COPIL nécessaires aux prises de décisions et d’informer le public 
sur les arbitrages rendus, par tous moyens à sa convenance, avant que le PLUi-H, ne soit 
définitivement opposable aux tiers. Le comité de pilotage a été réuni et ses conclusions seront 
accessibles par le biais du document annexé. 
Les projets de modification des Périmètres Délimités des Abords (PDA) de trois monuments 
historiques ont aussi été soumis à enquête publique. La commission d’enquête a émis un avis 
favorable et sans réserve. 
 
XI. MODIFICATIONS APPORTEES AU PROJET 
 
A l’issue des avis des personnes publiques associées et de l’enquête publique, un important travail 
d’analyse et de validation a été réalisé par le comité de pilotage, en concertation avec les communes. 
Ce travail a permis de réaffirmer certains choix, de renforcer leurs justifications et de modifier et 
compléter certains points du dossier. 
L’économie générale du projet est préservée. Afin de tenir compte des avis des personnes publiques 
associées et des observations formulées dans le cadre de l’enquête publique, certaines modifications 
ont été réalisées. Elles sont présentées en annexe de cette délibération. 
En conclusion, le projet intégral de PLUiH est prêt à être approuvé. Le dossier, ainsi que les différents 
avis des personnes publiques associées, les observations et propositions du public recueillies pendant 
l’enquête, et le rapport et les conclusions de la commission d’enquête ont été présentées le 29 mai 
2019 en Bureau communautaire élargi valant conférence intercommunale des maires prévue à l’article 
L.153-21 du code de l’urbanisme. 
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Il a été transmis à l’ensemble des conseillers communautaires par voie dématérialisée lors de l’envoi 
de la notice du conseil communautaire en date du 27 juin 2019. Il pourra ensuite, lorsque la présente 
délibération sera exécutoire, être consulté par le public en Mairie et au siège administratif de la 
Communauté de Communes. 
Le dossier complet de PLUiH est constitué des pièces suivantes :  
0.Documents de procédure 
  0.1. Bilan de la concertation 
  0.2. Délibérations 
1. Rapport de présentation 
  1.1. Diagnostic territorial 
  1.2. Justifications du projet 
  1.3 Résumé non-technique 
  1.3. Rapport inventaire des zones humides et des haies 
2. Projet d'aménagement et de développement durables 
 3. Orientations d’aménagement et de programmation 
 4. Règlement 
  4.1. Règlement écrit 
  4.2. Règlement graphique 
 5. Annexes 
  5.1. Servitudes d’Utilité Publique 
    5.1.1. Liste des servitudes d’utilité publique 
    5.1.2. Plan des servitudes d’utilité publique 
  5.2. Annexes sanitaires 
  5.3. Plan des périmètres de préemption 
 
A l’issue de la transmission du dossier approuvé à M. le Préfet de la Vendée et des mesures de 
publicité, le PLUiH deviendra exécutoire et pourra être consulté par le public au siège de la 
Communauté de communes et dans les mairies des communes concernées. 
 
Ceci exposé,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 à L.5211-6-3 et 
L.5214-16 ; 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.103-2 à L.103-6, L.104-1 L.104-3, L.141-1 à 
L.141-26, L.144-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la citoyenneté, L.151-1 à L.153-30, R.151-1, 2°, R.104-28 à R.104-33, R. 132-2, R.151-1 
à R.151-53 et R.152-1 à R153-21 ; 
Vu les articles L.621-31 et R.621-92 a R.621-95 du code du patrimoine ; 
Vu le SCOT du Pays du Bocage Vendéen approuvé le 29 mars 2017 ; 
Vu la délibération n°15-110B en date du 24 juin 2015 du Conseil communautaire de la Communauté 
de communes du Pays de Mortagne prescrivant l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme tenant lieu 
de programme local de l’Habitat (PLUiH) définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités 
de la concertation ; 
Vu les débats sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
du PLUiH ayant eu lieu au sein des conseils municipaux et du conseil communautaire de la 
Communauté de communes le 22 mars 2018 et le 11 juillet 2018 ;  
Vu le bilan de la concertation acté par délibération du Conseil communautaire en date du 24 octobre 
2018 ; 
Vu l’arrêt du projet de PLUiH décidé par délibération du Conseil communautaire en date du 24 octobre 
2018 ; 
Vu la conférence intercommunale des Maires en date du 29 mai 2019 ; 
Considérant que ce projet est prêt à être approuvé ; 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés :  
 
Article 1 : d’approuver le Plan Local d’Urbanisme intercommunale valant programme local de 
l’Habitat (PLUiH) tel qu’exposé dans la présente délibération ; 
Article 2 : d’annexer à cette délibération l’exposé des modifications apportées aux PLUiH entre 
l’arrêt et l’approbation ; 
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Article 3 : d’approuver la modification des Périmètres Délimités des Abords (PDA) de trois monuments 
historiques ; 
Article 4 : d’afficher la présente délibération au siège de la Communauté de Communes et dans les 
mairies des Communes concernées durant un mois et d'insérer une mention de cet affichage dans un 
journal diffusé dans le département conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de 
l'Urbanisme. La délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné aux articles 
R.2121-10 ou R.5211-41 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Article 5 : de mettre à la disposition du public le PLUIH au siège de la Communauté de Communes et 
dans les mairies des Communes concernées aux jours et heures habituels d'ouverture ainsi qu'à la 
Préfecture ; 
Article 6 : de transmettre, pour information, la présente délibération aux personnes publiques 
associées et consultées lors de la procédure ; 
Article 7 : d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 

7/ CLOTURES SOUMISE A AUTORISATION D’URBANISME 

 
VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.421-4 et R.421-12 ; 
VU la délibération du Conseil Communautaire n°19-122 du 03 juillet 2019 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’Habitat (PLUiH) ; 
 
Depuis 2007, l’installation de clôtures n’est soumise à aucune formalité administrative, hormis celles 
situées dans un secteur protégé (Tiffauges, Mortagne et Mallièvre) ou lorsque l’EPCI compétente en 
matière d’urbanisme à décider de soumettre les clôtures à déclaration préalable. 
 
En vue de l’approbation du PLUiH, un positionnement commun à l’échelle intercommunal est 
nécessaire. Il est donc proposé au Conseil Communautaire de soumettre toutes les clôtures à 
déclaration préalable sur l’ensemble du territoire. 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
 
Article 1 : de soumettre toutes les clôtures à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de Mortagne. 
 
 

8/ INSTITUTION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN  

VU le Code de l’Urbanisme et notamment :  
- L’article L.211-1 relatif à l’institution du droit de préemption urbain ; 
- L’article L.211-2 relatif à la prise de compétence de plein droit des EPCI à fiscalité propre 
en matière de droit de préemption urbain, dès lors qu’ils sont compétents en matière de PLU ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire n°19-XXX du 03 juillet 2019 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’Habitat (PLUiH) ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient au Conseil Communautaire, compétent de plein droit en matière de 
DPU, de délibérer pour instituer le droit de préemption sur les zones urbaines et à urbaniser du PLUiH ; 
 
Suite à l’approbation du Plan Local d’Urbanisme intercommunale, il est proposé au Conseil 
Communautaire d’instituer un droit de préemption urbain sur les zones urbaines et à urbaniser du 
PLUiH. 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
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Article 1 : d’instituer le droit de préemption urbain sur l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser 
du PLUiH, à savoir :  
- Zone UA, UAa, UB, UC, UE, UEz, UF, UP, UT 
- Zone AUH, AUT, 2AU 
Article 2 : Le nouveau droit de préemption urbain entrera en vigueur le jour où la présente 
délibération sera exécutoire, c'est-à-dire lorsqu’elle aura fait l'objet d'un affichage en mairie de 
Mallièvre et au siège de la Communauté de Communes durant un mois et d’une insertion dans deux 
journaux (article R211-2 du Code de l’urbanisme). 
 
Une copie de la délibération sera transmise : 
- à M. le Préfet, 
- à M. le Directeur Départemental des services fiscaux, 
- à M. le Président du conseil supérieur du notariat, 
- à la Chambre Départementale des Notaires, 
- au barreau constitué près du tribunal de grande instance, 
- au greffe du même tribunal. 
 
 

9/ DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) A L’ETABLISSEMENT PUBLIC 

FONCIER (E.P.F.) DE VENDEE CONCERNANT LA COMMUNE DE TREIZE-VENTS 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment : 
- l'article L.211-1 relatif à l'instauration du droit de préemption urbain; 
- l’article L.211-2 relatif à la prise de compétence de plein droit des EPCI à fiscalité propre en 
matière de droit de préemption urbain, dès lors qu’ils sont compétents en matière de PLU ; 
- l'article L.213-3 relatif à la délégation du droit de préemption; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire n°19-122 du 03 juillet 2019 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’Habitat (PLUiH) ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire n°19-124 du 03 juillet 2019 instituant un droit de 
préemption urbain sur les zones urbaines et à urbaniser du PLUiH ; 
 
Vu les conventions de maîtrise ou de veille foncière signées avec l’Etablissement Public Foncier de 
la Vendée ; 
 
Monsieur le Président indique au Conseil Communautaire qu'au titre de l'exécution des conventions 
de maîtrise ou de veille foncière signées avec l'Etablissement Public Foncier de la Vendée, il a 
vocation à se voir déléguer l'exercice du droit de préemption urbain sur ces secteurs ; 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Communautaire de déléguer à l’Etablissement Public Foncier de la 
Vendée le droit de préemption sur les secteurs concernés par une convention de maîtrise ou de 
veille foncière. 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les secteurs faisant l’objet d’une convention avec l’EPF pour 
lesquels le droit de préemption urbain sera délégué et exercé par l’EPF : 
 

Communes 

Secteurs faisant l'objet 
d'une convention avec 
l'EPF pour lesquels le 
droit de préemption 

urbain serait délégué et  
exercé par l'EPF 

Numéro de la parcelle (tout ou partie) 

La Gaubretière 
Site industriel de 

FOREGE et dent creuse 

Site FOREGE : A 537 /A 538 / A1249 / A 1676 / A 
2205 /A 2206 / A 2498 / A 2543 / A 2840 / A 2841 / 

A 2842 / A 2843 
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entre le centre-bourg et 
un quartier pavillonnaire 

Dent creuse : A 734 / A 735 / A 737 / A 738 / A 739 / 
A 745 / A 747 / A 1869 /  A 741 / A 742 / A 744 / A 

748 / A 749 / A 750 / A 751 / A 752 / A 753 / A 754 / 
A 755 / A 756 / A 757 / A 758 / A 759 / A 760 / A 761 
/ A 762 / A 782 / A 784 / A 788 / A 795 / A 800 / A 

801 / A 1153 / A 1173 / A 1174 / A 1175 / A 1176 / A 
1219 / A 1402 / A 1412 / A 1437 / A 1629 / A 1689 / 
A 1870 / A 2022 / A 2023 / A 2024 / A 2025 / A 2040 

/ A 2211 / A 2212  A 2696 

Les Landes 
Genusson 

Site de l'ancienne usine 
de confection textile 

AB 1034 / AB 1035 / AB 1263 

Mortagne-sur-
Sèvre 

Secteur du Chaintreau  

AB 99 / AB 100 / AB 101 / AB 102 / AB 106 / AB 115 
/ AB 116 / AB 147 / AB 149 / AB 192 / AB 193 / AB 
194 / AB 195 / AB 196 / AB 197 / AB 198 / AB 199 / 

AB 208 / AB 254 / AB 246 / AB 248 / AB 249 / AB 250 
/ AB 251 / AB 262 / AB 366 / AB 368 / AB 382 / AB 
392 / AB 394 / AB 395 / AB 398 / AB 399 / AB 400 / 

AB 401 / AB 402 / AB 406 / AB 425 / AB 426 / AB 446 
/ AB 448 / AB 450 / AB 451 / AB 452 / AB 456 / AB 
546 / AB 547 / AB 548 / AB 549 / AB 550 / AB 551 / 

AB 552  
 

AC 200 / AC 202 / AC 203 / AC 256 / AC 264 / AC 265 
/ AC 283 / AC 284 

Saint Laurent-sur-
Sèvre 

Îlot de la Jouvence 
74p, 76, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 121, 

122, 123, 124, 126, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 
322, 323, 324, 370, 413, 459 

Saint Malô-du-Bois 
Deux îlots en centre-

bourg (îlot Geneston et 
le Doué) 

îlot Geneston : OB 2204 / OB 2205 / OB 365 / OB366 
/ OB 367 / OB 368 / OB 940 / OB 2304 / OB 2305 / 
OB 1122 / OB 372 / OB 354 /OB 355 / OB 356 / OB 

363 / OB 364 / OB 361 / OB 362 / OB 360 / OB 1729 
/ OB 1728 /OB 1727 / OB 1726 / OB 357 / OB 347 

/OB 342 / OB 348 / OB 349 / OB 350 / OB 352 / OB 
1054 / OB 346 / OB 1053 / OB 989  

îlot le Doué : OB 428 / OB 913 / OB 914 / OB 1191 / 
OB 426 

Tiffauges 
Deux îlots en centre-
bourg (îlot Saint Aubin et 
îlot Eglise) 

Ïlot Saint Aubin : AB 87 / AB 88 / AB 89 / AB 90 / AB 
91 / AB 825 / AB 826 / AB 828 / AB 830 / AB 832 / 

AB 834  
 

Ilot Eglise : AB 31 / AB 35 / AB 815 

Treize-Vents Ilot Bel-Air 
AB 11 / AB 555 / AB 574 / AB 577 / AB 578 / AB 582 
/ AB 584 / AB 580 / AB 585 / AB 586 / AB 621 / AB 

716 / AB 618 / AB619 / AB 620 

Chanverrie (La 
Verrie) 

Secteur de la Grange 
G 922 / G 395 / G 512 / G 1662 / G 1707 / G 308 / G 

309 / G 310 / G 311 

 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : de déléguer à l’Etablissement Public Foncier de la Vendée, le droit de préemption urbain 
sur les secteurs concernés par une convention de maîtrise ou de veille foncière. 
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Article 2 : d’autoriser le Président à conclure et signer au nom de la Communauté de Communes, 
les conventions ou tous les avenants nécessaires à l’exécution de la présente délibération, aux côtés 
des Communes concernées et de l’EPF de la Vendée. 
 
 
 

10/ DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN AUX COMMUNES 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment : 
- l'article L.211-1 relatif à l'instauration du droit de préemption urbain; 
- l’article L.211-2 relatif à la prise de compétence de plein droit des EPCI à fiscalité propre en matière 
de droit de préemption urbain, dès lors qu’ils sont compétents en matière de PLU ; 
- l'article L.213-3 relatif à la délégation du droit de préemption; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire n°19-122 du 03 juillet 2019 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’Habitat (PLUiH) ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire n°19-124 du 03 juillet 2019 instituant un droit de 
préemption urbain sur les zones urbaines et à urbaniser du PLUiH ; 
 
Vu les conventions de maîtrise ou de veille foncière signées avec l’Etablissement Public Foncier de la 
Vendée ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire n°19-125 du 03 juillet 2019 déléguant le droit de 
préemption à l’EPF sur les secteurs concernés par une convention de maîtrise ou de veille foncière ; 
 
Monsieur le Président rappelle que, par délibération du Conseil Communautaire n°19-125 du 
03/07/2019, le Conseil a délégué l'exercice du droit de préemption urbain à l’EPF sur les secteurs sur 
lesquels il doit intervenir.  
De plus, la Communauté de Communes ayant notamment compétence en matière de développement 
économique, il apparait opportun que l’exercice des préemptions s’inscrive dans la mise en œuvre de 
cette compétence et puisse être effectué par la Communauté de Communes, elle-même. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Communautaire de déléguer à l’ensemble des onze Communes, chacune 
en ce qui les concerne, l’exercice du droit de préemption urbain au sein du périmètre défini comme 
l’ensemble des zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) du PLUiH, à l’exception des zones classées à 
vocation économique (pour lesquelles le DPU sera exercé par le Communauté de Communes) et des 
secteurs faisant l’objet d’une convention avec l’EPF (pour lesquels le DPU sera délégué et exercé par 
l’EPF). 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les zones classées à vocation économique pour lesquelles le droit de 
préemption urbain serait exercé par la Communauté de Communes et les secteurs faisant l’objet 
d’une convention avec l’EPF pour lesquels le droit de préemption urbain serait délégué et exercé par 
l’EPF : 
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Oui l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
  

Communes 
Zones classées à vocation économique pour 

lesquelles le droit de préemption urbain serait 
exercé par la Communauté de Communes 

Secteurs faisant l’objet 
d’une convention avec l’EPF 

pour lesquels le droit de 
préemption urbain serait 

délégué et exercé par l’EPF 

Chanverrie 
(Chambretaud) 

UE  

La Gaubretière UE 

Site industriel de FOREGE et 
dent creuse entre le centre-

bourg et un quartier 
pavillonnaire 

Les Landes Genusson UE 
Site de l'ancienne usine de 

confection textile 

Mallièvre UE  

Mortagne-sur-Sèvre UE, UEz Secteur du Chaintreau 

Saint-Aubin-des-Ormeaux UE  

Saint-Laurent-sur-Sèvre UE Îlot de la Jouvence 

Saint-Malô-du-Bois UE 
Deux îlots en centre-bourg 
(îlot Geneston et le Doué) 

Saint-Martin-des-Tilleuls UE  

Tiffauges UE 
Deux îlots en centre-bourg 

(îlot Saint-Aubin et îlot 
Eglise) 

Treize-Vents UE Ilot Bel Air 

Chanverrie (La Verrie) UE Secteur de la Grange 
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Article 1 : de déléguer à l’ensemble des onze Communes chacune en ce qui les concerne, l’exercice 
du droit de préemption urbain au sein du périmètre défini comme l’ensemble des zones urbaines (U) 
et à urbaniser (AU) du PLUiH, à l’exception des zones classées à vocation économique et des secteurs 
faisant l’objet d’une convention avec l’EPF. 
 
 

11/ CONVENTION POUR LA MISE EN PLACE D’UN OBSERVATOIRE HABITAT AVEC L’ADILE 

DE LA VENDEE 

L’approbation du PLUiH, engage la collectivité à réaliser un suivi des actions menées en faveur de 
l’habitat par la mise en place d’un observatoire. L’ADILE propose ce service pour les Communauté de 
Communes. Pour l'année 2019, la cotisation s'élève à 0,30 centimes par habitant sur la base du dernier 
recensement INSEE (population totale) soit 28 787 habitants et plafonnée à 5 000 €.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le projet de convention avec l’ADILE ci-annexé. 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : d’approuver le projet de convention pour la mise en place d’un observatoire Habitat avec 
l’ADILE de la Vendée. 
Article 2 : d’autoriser le Président à signer ladite convention. 
Article 3 : d’annexer ladite convention à cette délibération. 
 
 

12/ ECOLOGIE INDUSTRIELLE ET TERRITORIALE (EIT) 

1. Poursuite de la mission et conventionnement ADEME 

La Région des Pays de la Loire, l’ADEME et la DREAL Pays de la Loire ont décidé de lancer un APPEL À 
PROJETS « ÉCONOMIE CIRCULAIRE » commun. 
L’objectif de l’appel à projets est de soutenir des projets innovants ou exemplaires pour leur 
émergence ou leur réalisation sur l’ensemble de la boucle de l’économie circulaire. 
L’innovation ou l’exemplarité devra être apportée sur au moins une des composantes suivantes du 
projet : technicité, organisation, gouvernance, filière ou secteur d’activités, cible visée, domaine 
d’investigation du projet.  
Cet appel à projets est décomposé en 7 volets : 
• volet 1 : écoconception de biens, équipements ou services, 
• volet 2 : économie de la fonctionnalité, 
• Volet 3 : relations territoires-entreprises pour l’économie circulaire, 
• volet 4 : éducation des citoyens à la consommation responsable, 
• volet 5 : boucle alimentaire/biologique et économie circulaire, 

• volet 6 : allongement de la durée d’usage (réemploi, réutilisation, réparation), 

• volet 7 : filières locales de matériaux et filières de valorisation matière. 

 

La candidature du Pays de Mortagne portera sur le volet 3.1 de cet appel à projet.  
Le développement économique, en relation constante avec les entreprises, représente une porte 
d’entrée pertinente pour porter ce type d’initiative. Il offre une légitimité à un sujet environnemental 
auprès des acteurs économiques du territoire avec une capacité de mise en œuvre des actions de 
manière opérationnelle.  
Dans le cadre de ses missions habituelles d’accompagnement des entreprises, le service peut capter 
des sujets potentiels d’écologie industrielle et les orienter : réemploi des matières, synergies et 
mutualisations, mises en relations, éco-conception par exemple.  
 
Intégré en octobre 2018, le poste d’animateur EIT a permis de déployer et coordonner plusieurs 
actions de mutualisations identifiées lors de diagnostics et enquêtes menés à partir de février 2018.  
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Le temps plein consacré à la mission a permis de confirmer le fort potentiel de l’EIT sur le territoire, 
de proposer aux entreprises un interlocuteur identifié sur ce sujet, de coordonner de manière réactive 
les différentes actions et enfin de donner une amplitude visible aux différents groupes de travail qui 
sont menés simultanément sur le territoire. 
 
L’opportunité de bénéficier d’une nouvelle convention avec l’ADEME permet de poursuivre le travail 
mené en matière d’écologie industrielle et de standardiser cette pratique au sein du service, au même 
titre que les autres services apportés aux entreprises du territoire.  
 
Pour cela, il paraît nécessaire de retravailler l’organisation du service développement économique. 
Il est proposé d’intégrer la mission EIT à une compétence généraliste de développeur économique. 
Cela permettrait notamment d’apporter aux entreprises un accompagnement économique global. 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : de valider le programme d’actions d’écologie industrielle et territoriale pour la période 
2019-2022 
Article 2 : de déposer auprès de la Région Pays de la Loire une candidature à l’appel à projet économie 
circulaire 
Article 3 : de solliciter auprès de l’ADEME une nouvelle convention dans le cadre du dispositif « Chargé 
de mission »  
Article 4 : d’autoriser le Président à conduire toutes les démarches et de signer les formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  

 

13/ ZAE BARBOIRE 2/ C2412 ET 2414 / 1268 M² / LES DELICES DE L’ARCEAU 

La SARL DELICES DE L’ARCEAU, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE 
SUR YON sous le numéro 44822110100034, dont le siège social est situé ZAE La Barboire 85500 
CHANVERRIE, représentée par Monsieur Vincent PASQUIER, en qualité de gérant, a fait connaître son 
intention d’acheter une parcelle disponible sur la Zone d’Activités Economiques (Z.A.E.) La Barboire 
2, Commune de Chanverrie, pour le développement de son entreprise. 
Le terrain concerné est cadastré en section C sous les numéros 2412 (156 m²) et 2414 (1116 m²) d’une 
superficie d’environ 1272 m², au prix de base de 12 euros hors taxes du m², soit pour un montant 
total de 15 264 euros hors taxes. 
 
Le service du Domaine a émis un avis référencé sous le numéro 2019-85302V1326 en date du 21 juin 
2019 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : de vendre la parcelle de terrain aménagé cadastrée en section C sous les numéros 2412 et 
2414 d’une superficie totale de 1272 m² environ, située dans la ZAE La Barboire 2 sur la Commune de 
Chanverrie au prix de 12,00 euros hors taxes le m², soit 15 264 euros hors taxes à la société Délices 
de l’Arceau pour y implanter son activité, ou à une Société Civile Immobilière (S.C.I.) venant s’y 
substituer. 
Article 2 : d’annexer à la présente délibération l’avis émis par le service du Domaine référencé sous 
le numéro 2019-85302V1326 en date du 21 juin 2019 
Article 3 : de désigner l’Office Notarial de Mortagne-sur-Sèvre pour dresser les actes notariés et 
formalités nécessaires pour réaliser cette vente. 
Article 4 : d’autoriser le Président de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne à signer 
lesdits actes et formalités nécessaires à la réalisation de cette vente. 
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14/ ZAE BARBOIRE 2 / VENTE PARCELLES 2413 ET 2415 / 2044 M² / ABC FROID 

La SARL ABC FROID, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE SUR YON 
sous le numéro 41447016100046, dont les locaux sont situés ZAE La Barboire- rue des Laborantes – 
85500 CHAMBRETAUD, représentée par Madame Véronique MOUCHARD et Monsieur Bernard 
MOUCHARD, en qualité de gérants associés, a fait connaître son intention d’acheter une parcelle 
disponible sur la Zone d’Activités Economiques (Z.A.E.) La Barboire 2 à Chambretaud, pour y 
développer son activité.  
 
Les terrains concernés sont cadastrés en section C sous les numéros 2413 (206 m²) et 2415 (1838 m²) 
d’une superficie totale de 2044 m² environ, au prix de base de 12 euros hors taxes du m², soit pour 
un montant total de 24 528 euros hors taxes, augmenté d’une TVA à hauteur de 20%, soit un montant 
total de 29433.60 euros toutes taxes comprises.  
Le service du Domaine a émis un avis référencé sous le numéro 2019-85302V1326 en date du 21 juin 
2019.  
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : de vendre la parcelle de terrain aménagé cadastrée en section C sous les numéros 2413 et 
2415 d’une superficie totale de 2044 m² environ, située dans la ZAE La Barboire 2 sur la Commune de 
Chambretaud au prix de 12,00 euros hors taxes le m², soit 24 528 euros hors taxes à la société ABC 
Froid pour y implanter son activité, ou à une Société Civile Immobilière (S.C.I.) venant s’y substituer. 
Article 2 : d’annexer à la présente délibération l’avis émis par le service du Domaine référencé sous 
le numéro 2019-85302V1326 en date du 21 juin 2019 
Article 3 : de désigner l’Office Notarial de Mortagne-sur-Sèvre pour dresser les actes notariés et 
formalités nécessaires pour réaliser cette vente. 
Article 4 : d’autoriser le Président de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne à signer 
lesdits actes et formalités nécessaires à la réalisation de cette vente. 
 

15/ ZAE LE LAGAT / F1309/1449  M² / GARAGE HECKA 

La SARL GARAGE HECKA, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE SUR 
YON sous le numéro 33931852900023, dont le siège social est situé 4 rue des Alouettes à La 
Gaubretière (85130), représentée par Monsieur Jérôme HECKA, en qualité de gérant, a fait connaître 
son intention d’acheter une parcelle disponible sur la Zone d’Activités Economiques (Z.A.E.) Le Lagat 
à La Gaubretière, pour y développer son activité.  
Le terrain concerné est cadastré en section F sous le numéro 1309 d’une superficie totale de 1449 
m², au prix de base de 10 euros hors taxes du m², soit pour un montant total de 14490 euros hors 
taxes, augmenté d’une TVA à hauteur de 20%, soit un montant total de 17388 euros toutes taxes 
comprises.  
Pour le dossier de M HECKA, les frais d’acquisition pour un prix de 17 388 € s’élèvent à la somme de 
2300 €, il est proposé de réaliser une vente « acte en main », les frais d’actes restant ainsi à la charge 
de la Communauté de Communes. 
Le service du Domaine a émis un avis référencé sous le numéro 2018-85094-V-2675 en date du 
19/11/2018 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : de vendre « acte en main » la parcelle de terrain aménagé cadastrée en section F sous le 
numéro 1309 d’une superficie de 1449 m² environ, située dans la ZAE le Lagat sur la Commune de la 
Gaubretière au prix de 10,00 euros hors taxes le m², soit 14490 euros hors taxes à la société Garage 
Hecka pour y implanter son activité, ou à une Société Civile Immobilière (S.C.I.) venant s’y substituer. 
Article 2 : d’annexer à la présente délibération l’avis émis par le service du Domaine référencé sous 
le numéro 2018-85094-V-2675 en date du 19/11/2018 
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Article 3 : de désigner l’Office Notarial de Mortagne-sur-Sèvre pour dresser les actes notariés et 
formalités nécessaires pour réaliser cette vente. 
Article 4 : d’autoriser le Président de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne à signer 
lesdits actes et formalités nécessaires à la réalisation de cette vente. 
 
 

16/ VENTE ZAE CHIRON DE LA ROCHE / ZC 116P /14515 M² / MONSIEUR SALMERON 

Monsieur Alain SALMERON, a confirmé son intention d’acheter une parcelle disponible sur la Zone 
d’Activités Economiques (Z.A.E.) le Chiron de la Roche sur la Commune de Chanverrie pour y implanter 
une activité d’hébergement touristique.  
La parcelle concernée est cadastrée en section ZC sous le numéro 116p d’une superficie de 14515 m² 
environ, au prix de 14 euros hors taxes du m², soit pour un montant total de 203 210 euros hors taxes, 
augmenté d’une T.V.A. calculée à hauteur de 20,00%, soit 243 852 euros toutes taxes comprises. 
Le service du Domaine a émis un avis référencé sous le numéro n° 2017-151-V-0681 en date du 
04/07/2017. 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 :  de vendre la parcelle de terrain aménagé cadastrée en section ZC sous le numéro 116p 
d’une superficie de 14515 m² environ, située dans la le Chiron de la Roche sur la Commune de la 
Chanverrie au prix de 14,00 euros hors taxes le m², soit 203 210 euros hors taxes augmenté d’une 
T.V.A. calculée à hauteur de 20,00%, soit 243 852 euros toutes taxes comprises, à la société constituée 
par Monsieur Alain SALMERON pour y implanter son activité ou à une Société Civile Immobilière (S.C.I.) 
venant s’y substituer pour son propre compte. 
Article 2 : de constituer toutes servitudes de passage à tous exercices (en surface et en tréfonds) 
conformément au compromis de vente régularisé les 7 et 19 décembre 2018. 
Article 3 : d’annexer à la présente délibération le compromis de vente régularisé les 7 et 19 décembre 
2018. 
Article 4 : d’annexer à la présente délibération l’avis émis par le service du Domaine référencé sous 
le n° 2017-151-V-0681 en date du 04/07/2017.  
Article 5 : de désigner l’Office Notarial de Mortagne-sur-Sèvre pour dresser les actes notariés et 
formalités nécessaires pour réaliser cette vente. 
Article 6 : d’autoriser le Président de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne à signer 
lesdits actes et formalités nécessaires à la réalisation de cette vente. 
 
 

17/ ZAE COUDREAU / B1803 P/2227 M² / M. VERGNAUD 

Modification de la délibération n° 19-042 en date du 03/04/2019, portant sur la surface du terrain 
Mr VERGNAUD Christian, gérant de la SARL C2V en cours d’immatriculation, dont le siège social est 
situé 29 avenue champ blanc 85130 la Verrie, a fait connaître son intention d’acheter une parcelle 
disponible sur la Zone d’Activités Economiques (Z.A.E.) Le Coudreau, Commune de Chanverrie, pour 
un y implanter son activité de travaux de revêtement des sols et des murs. 
Le terrain concerné est cadastré en section B sous le numéro 1803p d’une superficie de 2227 m², au 
prix de base de 10 euros hors taxes du m², soit pour un montant total de 22 270 euros hors taxes. 
Le service du Domaine a émis un avis référencé sous le numéro n° 2017-151-V-0681 en date du 
04/07/2017.  
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : de vendre la parcelle de terrain aménagé cadastrée en section B sous le numéro 1803p 
d’une superficie de 2227 m², au prix de base de 10 euros hors taxes du m², soit pour un montant total 
de 22 270 euros hors taxes à la société de Monsieur VERGNAUD Christian, pour y développer son 
activité, ou à une Société Civile Immobilière (S.C.I.) venant s’y substituer. 
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Article 2 : d’annexer à la présente délibération l’avis émis par le service du Domaine référencé sous 
le numéro n° 2017-151-V-0681 en date du 04/07/2017 
Article 3 : de désigner l’Office Notarial de Mortagne-sur-Sèvre pour dresser les actes notariés et 
formalités nécessaires pour réaliser cette vente. 
Article 4 : d’autoriser le Président de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne à signer 
lesdits actes et formalités nécessaires à la réalisation de cette vente. 
 
 

18/ ZAE PERDRIETTE/ SARL  AG DYNAMICS/  SUBVENTION  

La SARL AG DYNAMICS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE-SUR-YON 
sous le numéro 423 298 355, dont le siège social est situé 40 Rue des Vendéens- ZAE Perdriette– 85590 
SAINT-MALO-DU-BOIS, représentée par Monsieur José AFONSO, en qualité de Gérant, va réaliser des 
investissements pour le développement de son activité.  
L’entreprise va réaliser des travaux d’agrandissement de ses locaux et investir dans de nouveaux 
outils de production :  
Aménagement des parkings VL/PL : 79 998 € H.T 
Extension des bureaux : 102 472 € H.T 
TOTAL : 182 470 € H.T 
 
 
Aides de la Région :  
11 720 € d’aide au conseil au titre de l’AMI Industrie du Futur (CP 05/05/19). 
Une demande d’aide de 40 K€ (subvention et/ou PTZ) est en cours d’instruction pour une phase 
d’intégration technologique. 
Une autre demande est à réaliser pour une éventuelle subvention sur les investissements à venir 
(environ 40 K€). 
 
En complément de l’aide apportée par la Région, il est proposé de verser une aide économique d’un 
montant de 14 000 € H.T, soit 7,6 % du montant total d’investissement.  
Ouï l’exposé du Président, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés, 
 
Article 1 : de voter un accord pour l’octroi d’une subvention à l’entreprise AG DYNAMICS dans le cadre 
de son projet immobilier à Saint-Malo-du-Bois d’un montant maximum de 14 000 euros, en 
complément des aides versées par la Région Pays de la Loire.  
 
 

19/ INTERVENTIONS MUSIQUE ET DANSE : VALIDATION DU VOLUME HORAIRE MAXIMUM 

ALLOUE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 

 
Depuis l’année scolaire 2016/2017, la Communauté de Communes du Pays de Mortagne prend la 
totalité de la charge financière des interventions musique et danse en milieu scolaire. L’aide 
organisationnelle est maintenue par le Département (recensement des besoins des écoles, 
recrutements des intervenants, suivi logistique et pédagogique). 
 
Au cours de l’année scolaire 2018/2019, 76 classes des cycles 2 et 3 ont bénéficié de ces interventions, 
à raison de 8 séances d’une heure par classe.  
 
Ces interventions font l’objet d’une rémunération brute minimum appliquée aux intervenants de 
26,69 € par heure. Celle-ci est majorée de 2,50 € en cas de déplacement de l’intervenant à plus de 
30 km de sa résidence familiale. 
 
Par courrier en date du 21 mai 2019, le Conseil Départemental demande à la Communauté de 
Communes de se positionner sur la volonté de maintenir ce dispositif pour l’année scolaire 2019/2020.  
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Soucieux de préserver cette action d’éducation artistique et culturelle, les élus de la commission 
culture proposent de maintenir ce dispositif dans les mêmes conditions, à savoir une allocation 
maximum de 680 heures (85 classes) avec en perspective un allègement au fil des ans et/ou une 
transmission possible aux enseignants et aux écoles de musique.  
 

Les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2019 : 27 589 € correspondant à 680h.  

 
Oui l’exposé du Président, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : d’approuver le maintien des interventions musique et danse pour l’année scolaire 
2019/2020,  
Article 2 : de fixer le volume horaire à 680 heures maximum soit 85 classes bénéficiaires, 
Article 3 : d’inscrire les crédits nécessaires au budget. 
 
 

20/ PROJET DE CONVENTION POUR LES DEPOTS VENTES 

 
Par délibération n°15-113 en date du 24 juin 2015, l’Office de Tourisme du Pays de Mortagne propose 
la vente de produits dans ses 3 Points Info Tourisme : La Gare à Mortagne-sur-Sèvre, Mallièvre et 
Saint-Laurent-sur-Sèvre.  
Deux fonctionnements du dépôt vente sont possibles :  
- une convention de dépôt vente sans commission, avec reversement de la somme totale des ventes 
au déposant, 
- une convention de dépôt vente avec commission sur les ventes, avec reversement de la somme du 
montant net (produit de la vente diminué des rabais, remises et ristournes) au déposant.  
Ce dispositif permet ainsi à l’Office de Tourisme de disposer de produits en dépôt vente. Aucune 
facturation n’est faite au moment du dépôt. L’Office de Tourisme n’achète pas un stock. 
Il est proposé d’actualiser les conventions-type et ajouter le siège de la Communauté de Communes 
comme point de vente en période  hivernale (fermeture des 3 points info tourisme). 
Il est proposé au Conseil de communauté d’approuver les dispositions présentées. 
 
Oui l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : D’approuver une convention type de dépôt vente sans commission au niveau de 
l’établissement secondaire de la régie de l’Office de Tourisme du Pays de Mortagne, 2 avenue de la 
Gare, sur la commune de Mortagne-sur-Sèvre (85290), du point d’information touristique, place des 
tisserands, sur la Commune de Mallièvre (85590), du point d’information touristique, 1 bis place 
Grignion de Montfort, sur la Commune de Saint-Laurent-sur-Sèvre (85290) et au siège de la 
Communauté de Communes, 21 rue Johannes Gutenberg La Verrie sur la Commune de Chanverrie 
(85130). 
Article 3 : d’approuver une convention type de dépôt vente avec commission au niveau de 
l’établissement secondaire de la régie de l’Office de Tourisme du Pays de Mortagne 2 avenue de la 
Gare, sur la commune de Mortagne-sur-Sèvre (85290), du point d’information touristique, place des 
tisserands, sur la Commune de Mallièvre (85590), du point d’information touristique, 1 bis place 
Grignion de Montfort, sur la Commune de Saint-Laurent-sur-Sèvre (85290) et au siège de la 
Communauté de Communes, 21 rue Johannes Gutenberg La Verrie sur la Commune de Chanverrie 
(85130). 
Article 3 : d’annexer lesdites conventions type. 
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21/ VENTE D’OBJETS PROMOTIONNELS  ET LIVRES ACCESSOIRES A L’ACTIVITE 

PRINCIPALE DE L’OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE MORTAGNE: 

 
L’Office de Tourisme du Pays de Mortagne, de manière marginale et accessoire à son activité 
principale, procède à la revente d’objets et livres. Cette activité se tient dans ses 3 points information 
Tourisme durant la pleine saison et au siège de la Communauté de Communes en période hivernale 
(novembre à mars).  
 
Les tarifs de ces objets promotionnels et livres proposés à la vente pour l’année 2019 sont les 
suivants : 
 

Tarifs 2019 des articles vendus avec commission : 
 

 
Désignation des articles 

 

Tarifs en 
euro 

Carnet de 10 tickets de bus Cap Vendée 16,00 € 

Cartes de pêches Associations ‘Le Gardon Mortagnais’ et ‘La Gaulle-
Saint-Laurentaise’ 

selon prix 
carte 

Cartes postales 0,50 € 

Coffret Cadeau Vendée Émotion 85,00 € 

Coffret Cadeau Vendée Prestige 185,00 € 
Dominique MARY : miels et produits dérivés (détail tarifaire voir convention)  selon article 

Guide du Routard Vendée Vallée 4,90 € 

Guide Vendée Randonnée 12,00 € 
La Ferme des Coûts : conserves et terrines (détail tarifaire voir convention) selon article 
Les Délices de l’Arceau : conserves et terrines (détail tarifaire voir convention) selon article 

Livre "Vendée Regards sur l'œuvre contemporaine » 35,00 € 

Livre « La Sèvre Nantaise de la Loire à la source » 29,50 € 

Mouchoirs de Cholet simples pliés 3,60 € 

 
 
Tarifs 2019 des articles vendus sans commission : 
 

 
Désignation des articles 

 

Tarifs en 
euro 

 

Guide Escalade. Uniquement en vente au Point Info de la Gare et à 
la Communauté de Communes en période hivernale 

13,00 € 

Association « Les Amis de Mallièvre » : livre, cartes postales et 
enveloppes. Uniquement en vente au Point Info Mallièvre.  
Détail tarifaire voir convention. 

selon article 

Dictionnaires des lieux-dits et ouvrages réalisés par l’association 
BRAHM au Point Info de la Gare et à la Communauté de Communes 
en période hivernale. Détail tarifaire voir convention 

Selon article 

 
 

Oui l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 

l’unanimité des suffrages exprimés : 

Article 1 : de confirmer la revente de manière marginale et accessoire à l’activité principale de 
l’Office de Tourisme du Pays de Mortagne. 
 
Article 2 : de fixer les tarifs des objets promotionnels et livres vendus de manière marginale et 

accessoire à l’activité principale de l’Office de Tourisme du Pays de Mortagne pour l’année 2019, de 

la manière suivante : 
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Tarifs 2019 des articles vendus avec commission : 
 

 

Désignation des articles 
 

Tarifs en 
euro 

Carnet de 10 tickets de bus Cap Vendée 16,00 € 

Cartes de pêches Associations ‘Le Gardon Mortagnais’ et ‘La Gaulle-
Saint-Laurentaise’ 

selon prix 
carte 

Cartes postales 0,50 € 

Coffret Cadeau Vendée Émotion 85,00 € 

Coffret Cadeau Vendée Prestige 185,00 € 
Dominique MARY : miels et produits dérivés (détail tarifaire voir convention)  selon article 

Guide du Routard Vendée Vallée 4,90 € 

Guide Vendée Randonnée 12,00 € 
La Ferme des Coûts : conserves et terrines (détail tarifaire voir convention) selon article 
Les Délices de l’Arceau : conserves et terrines (détail tarifaire voir convention) selon article 

Livre "Vendée Regards sur l'œuvre contemporaine » 35,00 € 

Livre « La Sèvre Nantaise de la Loire à la source » 29,50 € 

Mouchoirs de Cholet simples pliés 3,60 € 

 
 
Tarifs 2019 des articles vendus sans commission : 
 

 

Désignation des articles 
 

Tarifs en 
euro 

 

Guide Escalade. Uniquement en vente au Point Info de la Gare et à 
la Communauté de Communes en période hivernale 

13,00 € 

Association « Les Amis de Mallièvre » : livre, cartes postales et 
enveloppes. Uniquement en vente au Point Info Mallièvre.  
Détail tarifaire voir convention. 

selon article 
 

Dictionnaires des lieux-dits et ouvrages réalisés par l’association 
BRAHM au Point Info de la Gare et à la Communauté de Communes 
en période hivernale. Détail tarifaire voir convention 

selon article 

 
Article 3 : d’autoriser la vente des objets promotionnels et ouvrages dans les points info tourisme 

du Pays de Mortagne à savoir La Gare à Mortagne sur Sèvre, Saint-Laurent-sur-Sèvre et Mallièvre en 

période estivale et au siège de la Communauté de Communes à Chanverrie (en période hivernale -  

fermeture des points infos tourisme).  

 

22/ CONSTITUTION ET REPARTITION D’UNE ENVELOPPE DE DOTATION DE SOLIDARITE 

COMMUNAUTAIRE (D.S.C.)  2019 ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ET SES COMMUNES 

MEMBRES 

L’enveloppe de crédits votés au budget primitif 2019 n°23000 dont le SIRET est le n°248 500 662 
00015, est de 200 000 euro. 
Les modalités de répartition de l’enveloppe de D.S.C. selon la clef de solidarité actualisée définie au 
niveau de la Communauté de Communes, éprouvées depuis 2010, entre les Communes membres 
s’établissent comme suit, sachant qu’au critère « bases de taxe d’habitation » a été substitué celui 
des « bases de taxe foncière sur les propriétés bâties » par anticipation sur la suppression annoncée 
de la taxe d’habitation comme examiné lors du Débat d’Orientations Budgétaires 2019 : 
Pour 50 % en fonction de l’insuffisance de potentiel financier par habitant des Communes membres 
de la Communauté de Communes ; 
Pour 25 % en fonction de la répartition des bases de Taxe Foncière des Propriétés Bâties des Communes 
membres de la Communauté de Communes ; 
Pour 25 % en fonction d’une répartition égalitaire entre les Communes membres de la Communauté 
de Communes. 
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Les critères permettant de calculer l’insuffisance de potentiel financier par habitant des Communes 
membres, la répartition des bases de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties, ont été réactualisés 
avec les données figurant sur les feuilles individuelles de dotation globale de fonctionnement 2018. 
Il est proposé au Conseil de Communauté de fixer le montant de l’enveloppe de Dotation de Solidarité 
Communautaire (D.S.C.) testée lors du Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B.) 2019, et votée au 
niveau du budget principal primitif 2019 de la Communauté de Communes, à hauteur de 200 000 euro 
pour l’année 2019. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté de répartir le montant de l’enveloppe de la D.S.C. affectée 
aux onze Communes au titre de l’année 2019 entre les onze Communes en appliquant la clef de 
solidarité retenue entre les Communes pour 50 % en fonction de l’insuffisance de potentiel financier 
par habitant des Communes membres de la Communauté de Communes (données feuilles individuelles 
de dotation globale de fonctionnement 2018), pour 25 % en fonction de la répartition des bases de 
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties entre les Communes membres de la Communauté de 
Communes (données feuilles individuelles de dotation globale de fonctionnement 2018), et pour 25 
% de manière égalitaire entre les Communes membres de la Communauté de Communes. 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés :  
 
Article 1 : de fixer le montant de l’enveloppe de Dotation de Solidarité Communautaire (D.S.C.) à 
hauteur de 200 000 euro à répartir entre les Communes membres de la Communauté de Communes 
pour l’année 2019. 
Article 2 : de répartir le montant de l’enveloppe de la D.S.C. affectée aux onze Communes au titre 
de l’année 2019 entre les onze Communes en appliquant la clef de solidarité retenue entre les 
Communes pour 50 % en fonction de l’insuffisance de potentiel financier par habitant des Communes 
membres de la Communauté de Communes (données feuilles individuelles de dotation globale de 
fonctionnement 2018), pour 25 % en fonction de la répartition des bases de Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties entre les Communes membres de la Communauté de Communes (données feuilles 
individuelles de dotation globale de fonctionnement 2018), et pour 25 % de manière égalitaire entre 
les Communes membres de la Communauté de Communes, soit comme suit : 

 

Critères 
Enveloppe Dotation de Solidarité 

Communautaire (D.S.C.) 2019 
Prorata 

Population. D.G.F. pondérée/potentiel financier : 100 000 € 50% 

Poids des bases de T.H. : 50 000 € 25% 

Attribution forfaitaire : 50 000 € 25% 

TOTAL : 200 000 € 100% 
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Population 

D.G.F. 
2018 

% 

Population 
D.G.F. 2018 
corrigée de 
l’écart de 
potentiel 

financier 2018 

% 
1ère part 

enveloppe 
50% 

Bases 
T.F.P.B. 

réelles 2018 

Poids des 
T.F.P.B. 

2ème part 
enveloppe 

25% 

3ème part 
enveloppe 

25% 

Enveloppe 
Dotation de 
Solidarité 

Communautaire 
(D.S.C.) 2019 

          100 000 €     50 000 € 50 000 €  
Chambretaud 1 594         1 039 489 €         

La Verrie 4 114         3 972 438 €         

Chanverrie 5 708 19,6% 5 696 18,4% 18 421 € 5 011 927 € 20,9% 10 459 € 4 545 € 33 425 € 

La Gaubretière 3 124 10,7% 3 934 12,7% 12 723 € 2 001 076 € 8,4% 4 176 € 4 545 € 21 444 € 

Les Landes-Genusson 2 350 8,1% 2 706 8,8% 8 752 € 1 754 091 € 7,3% 3 660 € 4 545 € 16 958 € 

Mallièvre 277 1,0% 370 1,2% 1 196 € 124 737 € 0,5% 260 € 4 545 € 6 002 € 

Mortagne-sur-Sèvre 6 235 21,4% 4 294 13,9% 13 887 € 7 394 671 € 30,9% 15 431 € 4 545 € 33 863 € 

Saint-Aubin-des-Ormeaux 1 401 4,8% 1 912 6,2% 6 182 € 688 807 € 2,9% 1 437 € 4 545 € 12 165 € 

Saint-Laurent-sur-Sèvre 4 282 14,7% 4 209 13,6% 13 613 € 3 561 022 € 14,9% 7 431 € 4 545 € 25 589 € 

Saint-Malô-du-Bois 1 638 5,6% 2 141 6,9% 6 925 € 1 030 774 € 4,3% 2 151 € 4 545 € 13 622 € 

Saint-Martin-des-Tilleuls 1 081 3,7% 1 740 5,6% 5 626 € 395 833 € 1,7% 826 € 4 545 € 10 998 € 

Tiffauges 1 669 5,7% 2 196 7,1% 7 103 € 1 211 155 € 5,1% 2 527 € 4 545 € 14 176 € 

Treize-Vents 1 312 4,5% 1 723 5,6% 5 572 € 786 876 € 3,3% 1 642 € 4 545 € 11 758 € 
Communes membres de 

la Communauté de 
Communes du Pays-de-

Mortagne 29 077   30 921   100 000 € 23 960 969 €   50 000 € 50 000 € 200 000 € 
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23/ FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DES RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET 

COMMUNALES (F.P.I.C.)  2019 : 

Par courrier en date du 19 juin 2019 adressé à la Communauté de Communes par Lettre Recommandée 

avec Récépissé d’Accusé de Réception reçue le 20 juin 2019, les services de l’Etat ont notifié la fiche 

d’information comportant le montant attribué en 2019 du Fonds national de Péréquation des 

Ressources Intercommunales et Communales (F.P.I.C.)1 à l’ensemble intercommunal du Pays-de-

Mortagne constitué de sa Communauté de Communes et de ses Communes membres, les modalités de 

répartition de droit commun du reversement de ce F.P.I.C. et les différentes données permettant le 

calcul des répartitions dérogatoires. 

Données nationales 2019 

potentiel financier agrégé par habitant moyen : 628,99 

revenu par habitant moyen en France 14 707,05 

revenu par habitant moyen en métropole : 14 842,79 

effort fiscal agrégé moyen en France : 1,127849 

Rang du dernier ensemble intercommunal éligible en métropole : 747 

Données de l’ensemble intercommunal 2019 

Population INSEE : 28 783 

Population Dotation Générale de Fonctionnement : 29 109 

Population Dotation Générale de Fonctionnement pondérée : 38 509 

potentiel financier agrégé : 22 301 814 

potentiel financier agrégé par habitant de l’ensemble intercommunal : 579,13 

Potentiel fiscal par habitant moyen des Communes de l’ensemble 
intercommunal : 703,51 

Potentiel financier par habitant moyen des Communes de l’ensemble 
intercommunal : 781,79 

revenu par habitant moyen de l’ensemble intercommunal : 12 583,39 

effort fiscal de l’ensemble intercommunal : 1,140264 

Indice synthétique de prélèvement : 0,000000 

Indice synthétique de reversement : 1,127154 

Rang : 525 

Coefficient d’Intégration Fiscale 0,291873 

 

Vu le niveau de son potentiel financier agrégé l’ensemble intercommunal a le profil pour être 

contributeur au FPIC. Toutefois, vu le niveau du revenu par habitant, son indice synthétique de 

ressources et de charges de prélèvement, l’ensemble intercommunal ne contribue pas au FPIC. 

Vu son niveau d’effort fiscal supérieur à 1, son indice synthétique de ressources et de charges de 

reversement, et son classement national parmi les 60% d’ensembles intercommunaux, l’ensemble 

intercommunal bénéficie du reversement du FPIC. 

En 2019, l’ensemble intercommunal du Pays-de-Mortagne est pour la huitième année consécutive 

exclusivement bénéficiaire et bénéficiaire net de reversements du F.P.I.C. en 2019 et ce depuis la 

mise en œuvre du F.P.I.C. en 2012. 

Communauté de Communes du 
Pays-de-Mortagne 

Fonds national de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (F.P.I.C.) 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Evolution 
moyenne 
annuelle 

F.P.I.C. national en K euro 150 000 K€ 360 000 K€ 570 000 K€ 780 000 K€ 1 000 000 K€ 1 000 000 K€ 1 000 000 K€ 1 000 000 K€  

Montant global du F.P.I.C. 136 172 € 307 777 € 472 848 € 624 209 € 787 463 € 749 076 € 735 980 € 732 057 € 27,16% 
Evolution globale annuelle en 
euro du F.P.I.C. :   171 605 € 165 071 € 151 361 € 163 254 € -38 387 € -13 096 € -3 923 €  
Evolution globale annuelle en % 
du F.P.I.C. :   126,02% 53,63% 32,01% 26,15% -4,87% -1,75% -0,53%  

 

Il est ici précisé qu’un ensemble intercommunal peut être également à la fois contributeur au titre 

du F.P.I.C., et bénéficiaire de reversements du FPIC. 

Depuis 2013, le classement de l’ensemble intercommunal était le suivant : 

                                                 
1 Cf. articles L.2336-1 sq. du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) ; 
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- 2013 : 882ème rang sur 1 463 structures éligibles ; marge de 581 ; 

- 2014 : 717ème rang sur 1 276 structures éligibles ; marge de 559 avec une évolution de +22 par 

rapport à 2013 ; 

- 2015 : 892ème rang sur 1 269 structures éligibles ; marge de 377 avec une évolution de -182 

par rapport à 2014. 

- 2016 : 657ème rang sur 1 230 structures éligibles ; marge de 573 avec une évolution de +319 

par rapport à 2015 ; 

- 2017 : 427ème rang sur 753 structures éligibles ; marge de 326 ; 

- 2018 : 502ème rang sur 750 structures éligibles ; marge de 248 ; 

- 2019 : 525ème rang sur 747 structures éligibles ; marge de 222 ; 

Malgré les profondes évolutions enregistrées depuis 2017, l’ensemble intercommunal du Pays-de-

Mortagne est resté bénéficiaire de reversements du FPIC sans avoir à subir de prélèvements 
contrairement à ce qui pouvait être légitimement craint. 

Toutefois, l’ensemble intercommunal du Pays-de-Mortagne enregistre pour la deuxième année 

consécutive une diminution en 2019 de -0,53%, soit une baisse de 3 923 euro en 2019, après celle de 

-1,75% de ses reversements du FPIC en 2018, soit une baisse de 13 096 euro en 2018, après celle de -

4,87% enregistrée en 2017, soit une baisse de 38 387 euro enregistrée en 2017, soit une diminution 

globale de 55 406 euro, soit -7,04%, par rapport à ceux de l’année 2016. 

 

Répartition du F.P.I.C. au niveau de l’ensemble intercommunal au titre de l’année 2019 : 



P a g e  28 | 55 
 

 

 

La répartition de l’attribution du F.P.I.C. faite à l’ensemble intercommunal entre la Communauté de 

Communes et ses Communes membres peut se faire selon trois modalités : 

1) La règle de droit commun2 : 

 Répartition entre la Communauté de Communes et ses Communes membres en fonction du 

Coefficient d'Intégration Fiscale (C.I.F.) 2019 qui est de 29,1873% ; 

 Enveloppe 
2019 

Coefficient d'Intégration 
Fiscale (C.I.F.) 2019 : 

Part Communauté 
de Communes 

Part des 
Communes 

Dotation du F.P.I.C. 2019 pour le 
territoire de la Communauté de 

Communes du Pays-de-Mortagne : 732 057 € 29,1873% 213 668 € 518 389 € 

 Répartition entre les Communes membres en fonction de l'insuffisance du potentiel financier 

par habitant des Communes et de leur population. 

  
Population 
D.G.F. 2019 

% 
Potentiel 

financier 2019 

Population 
D.G.F. 2019 
corrigée de 
l’écart de 
potentiel 

financier 2019 

% 

Répartition de droit commun 
enveloppe Fonds national de 
Péréquation des ressources 

Intercommunales et 
Communales (F.P.I.C.) 2019 

              

Chambretaud             

La Verrie             

Chanverrie 5 741 19,7% 4 579 940 € 5 626 18,2% 94 467 € 

La Gaubretière 3 127 10,7% 2 000 655 € 3 821 12,4% 64 158 € 

Les Landes-Genusson 2 397 8,2% 1 569 004 € 2 863 9,3% 48 071 € 

Mallièvre 275 0,9% 171 064 € 346 1,1% 5 803 € 

Mortagne-sur-Sèvre 6 250 21,5% 6 890 250 € 4 432 14,4% 74 421 € 

Saint-Aubin-des-Ormeaux 1 379 4,7% 712 667 € 2 086 6,8% 35 028 € 

Saint-Laurent-sur-Sèvre 4 216 14,5% 3 462 643 € 4 013 13,0% 67 385 € 

Saint-Malô-du-Bois 1 658 5,7% 1 032 718 € 2 081 6,7% 34 943 € 

Saint-Martin-des-Tilleuls 1 093 3,8% 514 486 € 1 815 5,9% 30 481 € 

Tiffauges 1 659 5,7% 1 029 443 € 2 090 6,8% 35 096 € 

Treize-Vents 1 314 4,5% 794 260 € 1 699 5,5% 28 536 € 

Communes membres de la 
Communauté de Communes du 

Pays-de-Mortagne 29 109   22 757 131 € 30 873   518 389 € 

Dans ce cas aucune délibération n’est nécessaire. 

2) La règle dérogatoire encadrée3 :  

 Répartition entre la Communauté de Communes et ses Communes membres sans pouvoir s’en 

écarter de plus de 30% du Coefficient d'Intégration Fiscale (C.I.F.) qui est de 29,1873% en 

2019, soit au minimum 22,4518% et au maximum de 37,94349% ; 

 

Reversement 

Montant de 

droit commun 

Montant maximal de reversement de la 

part Cnté de Cnes (jusqu’à +30% du droit 

commun règle de majorité 2/3) 

Montant minimal de reversement de la 

part Cnté de Cnes (jusqu’à +30% du droit 

commun règle de majorité 2/3) 

Part Communauté de Communes : 213 668 € 277 768 € 164 360 € 

Communes membres de la Cnté de 

Cnes : 518 389 € 454 289 € 567 697 € 

Dotation du F.P.I.C. 2019 pour le 

territoire de la Cnté de Cnes du 

Pays-de-Mortagne : 732 057 € 732 057 € 732 057 € 

                                                 
2 Cf. II. de l’article L.2336-5 du C.G.C.T. ; 
3 Cf. 1° du II. de l’article L.2336-5 du C.G.C.T. ; 
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 Répartition entre les Communes membres sans pouvoir minorer de plus de 30% l’attribution 

d’une Commune membre par rapport à celle calculée au titre de la règle de droit commun en 

fonction : 

o de leur population ; 

o de l’écart entre le revenu par habitant des Communes membres et le revenu moyen par 

habitant de la Communauté de Communes et de l'insuffisance du potentiel fiscal ou financier 

par habitant de ces communes au regard du potentiel fiscal ou financier moyen par habitant 

de la Communauté de Communes ; 

o et à titre complémentaire, d’autres critères de ressources ou de charges. Dans ce cas aucune 

délibération n’est nécessaire. 

 

Dans ce cas une délibération est nécessaire. Elle doit être prise avant le 20 août 2019 et être adoptée 

à la majorité des 2/3, entre la Communauté de Communes et ses Communes membres. 

 

3) La règle dérogatoire libre4 : 

 Répartition libre entre la Communauté de Communes et ses Communes membres ; 

 Répartition libre entre les Communes membres ; 

Elle doit être adoptée dans les conditions suivantes : 

 Soit au moyen d’une seule délibération du Conseil de Communauté adoptée à l’unanimité des 

Conseillers Communautaires présents avant le 20 août 2019 ; 

 Si la délibération du Conseil de Communauté est adoptée avant le 20 août 2019 sans l’être à 

l’unanimité des Conseillers Communautaires présents, la répartition dérogatoire libre peut 

encore aux conditions cumulatives suivante : être décidée par une délibération du Conseil de 

Communauté adoptée à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés avant le 20 août 2019, et 

approuvée par les Conseils Municipaux des Communes membres disposant d’un délai de deux 

mois à compter de la notification de la délibération du Conseil de Communauté. A défaut de 

délibération des Conseils Municipaux dans ce délai de deux mois, ils seront réputés l’avoir 

approuvée. 

Si l’une ou l’autre de de ces conditions d’adoption de la répartition dérogatoire libre n’est pas 

remplie, la répartition selon la règle de droit commun s’applique. 

                                                 
4 Cf. 2° du II. de l’article L.2336-5 du C.G.C.T. ; 
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Il est proposé au Conseil de Communauté de délibérer sur la répartition du Fonds national de 

Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (F.P.I.C.) au titre de l’année 2019 en 

recourant à la règle dérogatoire libre. 

La proposition de répartition libre s’inspire de la solution adoptée au titre des années précédentes : 

 Répartition entre la Communauté de Communes et ses Communes membres : 

1) Pour déterminer la part de la Communauté de Communes, il est proposé d’appliquer le taux 

10,00% sur les parts Communauté de Communes et Communale suivant le principe retenu par 

délibération n°2018-121 du 11 juillet 2018, soit : 

Dotation du F.P.I.C. 2019 pour le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne : 

Enveloppe 
2018 P.M. 

Croissance enveloppe 
F.P.I.C. 2019/2018 

Variation de l'enveloppe 
2019/2018 

732 057 € 735 980 € -3 923 € -0,53% 

 

Dotation du F.P.I.C. 2018 pour le territoire du 
Pays-de-Mortagne : 

Part 
communale 

2018 en euro 
p.m. 

Part 
communale 
2018 en % 

p.m. 

Part 
Communauté 
de Communes 
2018 en euro 

p.m. 

Part Communauté de 
Communes 2018 en % 

p.m. 

735 980 € 662 382 € 90,00% 73 598 € 10,00% 

 

Dotation du F.P.I.C. 2019 pour le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne : 

Part 
communale 

2019 en euro 

Part 
communale 
2019 en % 

Part 
Communauté 
de Communes 
2019 en euro 

Part Communauté de 
Communes 2019 en % 

732 057 € 658 851 € 90,00% 73 206 € 10,00% 

 

Le montant de la part du F.P.I.C. 2019 de la Communauté de Communes de 73 206 euro étant inférieur 

de plus de 30% au montant calculé dans le cadre de la règle du droit commun, soit inférieur à 140 462 

euro, pour cette seule raison, il convient de recourir à la règle de répartition dérogatoire libre. 
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1) La part affectée à la répartition entre les Communes membres est la suivante : 

 

Dotation du F.P.I.C. 2019 pour le 
territoire de la Communauté de 

Communes du Pays-de-Mortagne : 

Part communale 
2019 en euro 

Part Communauté de 
Communes 2019 en euro 

732 057 € 658 851 € 73 206 € 

 

 Répartition entre les Communes membres de la Communauté de Communes : 

 

Critères 

Enveloppe Fonds national de 
Péréquation des ressources 

Intercommunales et Communales 
(F.P.I.C.) 2019 

Prorata 

Population. D.G.F. pondérée/potentiel financier : 329 426 € 50% 

Poids des bases de T.F.P.B. : 164 713 € 25% 

Attribution forfaitaire : 164 713 € 25% 

TOTAL : 658 851 € 100% 

 

  
Population 
D.G.F. 2018 

% 

Population D.G.F. 2017 
corrigée de l’écart de 

potentiel financier 
2017 

% 
1ère part 

enveloppe 
50% 

Bases réelles 
T.F.P.B. 2018 

Poids 
des 

T.F.P.B. 

2ème part 
enveloppe 

25% 

3ème part 
enveloppe 

25% 

Enveloppe Fonds national de 
Péréquation des ressources 

Intercommunales et 
Communales (F.P.I.C.) 2019 

          329 426 €     164 713 € 164 713 €   
Chambretaud 1 594 5,5%       1 039 489 €         

La Verrie 4 114 14,1%       3 972 438 €         

Chanverrie 5 708 19,6% 5 696 18,4% 60 685 € 5 011 927 € 20,9% 34 453 € 14 974 € 110 112 € 
La Gaubretière 3 124 10,7% 3 934 12,7% 41 912 € 2 001 076 € 8,4% 13 756 € 14 974 € 70 642 € 

Les Landes-Genusson 2 350 8,1% 2 706 8,8% 28 831 € 1 754 091 € 7,3% 12 058 € 14 974 € 55 863 € 
Mallièvre 277 1,0% 370 1,2% 3 940 € 124 737 € 0,5% 857 € 14 974 € 19 771 € 

Mortagne-sur-Sèvre 6 235 21,4% 4 294 13,9% 45 747 € 7 394 671 € 30,9% 50 833 € 14 974 € 111 553 € 
Saint-Aubin-des-Ormeaux 1 401 4,8% 1 912 6,2% 20 364 € 688 807 € 2,9% 4 735 € 14 974 € 40 073 € 

Saint-Laurent-sur-Sèvre 4 282 14,7% 4 209 13,6% 44 844 € 3 561 022 € 14,9% 24 479 € 14 974 € 84 298 € 
Saint-Malô-du-Bois 1 638 5,6% 2 141 6,9% 22 814 € 1 030 774 € 4,3% 7 086 € 14 974 € 44 873 € 

Saint-Martin-des-Tilleuls 1 081 3,7% 1 740 5,6% 18 534 € 395 833 € 1,7% 2 721 € 14 974 € 36 229 € 
Tiffauges 1 669 5,7% 2 196 7,1% 23 399 € 1 211 155 € 5,1% 8 326 € 14 974 € 46 698 € 

Treize-Vents 1 312 4,5% 1 723 5,6% 18 356 € 786 876 € 3,3% 5 409 € 14 974 € 38 739 € 
Communes membres de la 

Communauté de Communes du 
Pays-de-Mortagne 29 077   30 921   329 426 € 23 960 969 €   164 713 € 164 713 € 658 851 € 
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Il est proposé au Conseil de Communauté de délibérer sur la répartition du Fonds national de 

Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (F.P.I.C.) présentée au titre de l’année 

2019 selon la modalité de répartition dérogatoire libre en adoptant la délibération dans la mesure du 

possible à l’unanimité des Conseillers Communautaires présents afin d’éviter à devoir consulter les 

Conseils Municipaux dans le délais de deux mois à compter de la notification de la présente 

délibération, passé ce délai l’avis de ces derniers serait réputé favorable, et prendre le risque de se 

voir appliquer la règle de répartition de droit commun. 

Dans l’hypothèse où les majorités qualifiées requises dans les délais impartis par la loi ne seraient pas 

réunies, c’est la règle de répartition de droit commun exposée ci-dessus qui serait appliquée. 

L’enjeu pour les Communes membres est de recevoir un F.P.I.C. à hauteur de 658 851 euro, contre 

518 389 euro, soit une différence de 140 462 euro. 

Ouï l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 

l'unanimité des suffrages exprimés :  

Article 1 :  de répartir de manière dérogatoire « libre »5 l’enveloppe du F.P.I.C. 2019 entre la 

Communauté de Communes et ses Communes membres comme suit, en appliquant le taux 10,00% sur 

les parts Communauté de Communes et Communale de l’année 2019, pour déterminer la part 

attribuée à la Communauté de Communes et celle attribuée aux Communes, soit : 

Dotation du F.P.I.C. 
2019 pour le territoire 
du Pays-de-Mortagne : 

Part 
communale 

2019 en euro 

Part 
communale 
2019 en % 

Part Communauté 
de Communes 
2019 en euro 

Part Communauté 
de Communes 

2019 en % 

732 057 € 658 851 € 90,00% 73 206 € 10,00% 

 

Article 2 :  de répartir ensuite l’enveloppe du F.P.I.C. affectée aux onze Communes au titre de 

l’année 2019 entre les onze Communes de manière dérogatoire « libre »6 en appliquant la clef de 

solidarité retenue entre les Communes pour 50 % en fonction de l’insuffisance de potentiel financier 

par habitant des Communes membres de la Communauté de Communes (données fiche individuelle 

dotation globale de fonctionnement 2018), pour 25 % en fonction de la répartition des bases de Taxe 

Foncière sur les Propriétés Bâties entre les Communes membres de la Communauté de Communes 

(données fiche individuelle dotation globale de fonctionnement 2018), et pour 25 % de manière 

égalitaire entre les Communes membres de la Communauté de Communes, soit comme suit : 

 

                                                 
5 Cf. 2° du II. de l’article L.2336-5 du C.G.C.T. ; 
6 Cf. 2° du II. de l’article L.2336-5 du C.G.C.T. ; 
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 Répartition entre les Communes membres de la Communauté de Communes : 

 

Critères 

Enveloppe Fonds national de 
Péréquation des ressources 

Intercommunales et Communales 
(F.P.I.C.) 2019 

Prorata 

Population. D.G.F. pondérée/potentiel financier : 329 426 € 50% 

Poids des bases de T.F.P.B. : 164 713 € 25% 

Attribution forfaitaire : 164 713 € 25% 

TOTAL : 658 851 € 100% 

 

  
Population 
D.G.F. 2018 

% 

Population D.G.F. 
2017 corrigée de 

l’écart de potentiel 
financier 2017 

% 

1ère part 
enveloppe 

50% 

Bases réelles 
T.F.P.B. 2018 

Poids 
des 

T.F.P.B. 

2ème part 
enveloppe 

25% 

3ème part 
enveloppe 

25% 

Enveloppe Fonds national de Péréquation 
des ressources Intercommunales et 

Communales (F.P.I.C.) 2019 
          329 426 €     164 713 € 164 713 €   
Chambretaud 1 594 5,5%       1 039 489 €         

La Verrie 4 114 14,1%       3 972 438 €         

Chanverrie 5 708 19,6% 5 696 18,4% 60 685 € 5 011 927 € 20,9% 34 453 € 14 974 € 110 112 € 

La Gaubretière 3 124 10,7% 3 934 12,7% 41 912 € 2 001 076 € 8,4% 13 756 € 14 974 € 70 642 € 
Les Landes-Genusson 2 350 8,1% 2 706 8,8% 28 831 € 1 754 091 € 7,3% 12 058 € 14 974 € 55 863 € 

Mallièvre 277 1,0% 370 1,2% 3 940 € 124 737 € 0,5% 857 € 14 974 € 19 771 € 
Mortagne-sur-Sèvre 6 235 21,4% 4 294 13,9% 45 747 € 7 394 671 € 30,9% 50 833 € 14 974 € 111 553 € 

Saint-Aubin-des-Ormeaux 1 401 4,8% 1 912 6,2% 20 364 € 688 807 € 2,9% 4 735 € 14 974 € 40 073 € 
Saint-Laurent-sur-Sèvre 4 282 14,7% 4 209 13,6% 44 844 € 3 561 022 € 14,9% 24 479 € 14 974 € 84 298 € 

Saint-Malô-du-Bois 1 638 5,6% 2 141 6,9% 22 814 € 1 030 774 € 4,3% 7 086 € 14 974 € 44 873 € 
Saint-Martin-des-Tilleuls 1 081 3,7% 1 740 5,6% 18 534 € 395 833 € 1,7% 2 721 € 14 974 € 36 229 € 

Tiffauges 1 669 5,7% 2 196 7,1% 23 399 € 1 211 155 € 5,1% 8 326 € 14 974 € 46 698 € 
Treize-Vents 1 312 4,5% 1 723 5,6% 18 356 € 786 876 € 3,3% 5 409 € 14 974 € 38 739 € 

Communes membres de la 
Communauté de Communes du 

Pays-de-Mortagne 29 077   30 921   329 426 € 23 960 969 €   164 713 € 164 713 € 658 851 € 
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24/ FONDS DE CONCOURS (F.C.) – ATTRIBUTION PROGRAMME 2017 - 2019 : DEMANDE 

DE FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNE DE CHANVERRIE : PROJET D’ACQUISITION FONCIERE 

DE LA GRANGE A LA VERRIE : 

Par délibération n°17-141 en date du 12 juillet 2017, le Conseil de Communauté a décidé d’instituer 
un dispositif de Fonds de Concours - programme 2017 – 2019 en : 
constituant une enveloppe ; 
la répartissant entre les Communes membres de la Communauté de Communes ; 
définissant les conditions d’attributions ; 
définissant les conditions de versement 
 
Dans le cadre de ce dispositif, l’enveloppe de crédits réservés à la Commune de Chanverrie s’élève à 
342 318,00 euro. 
 

ENVELOPPE DE CREDITS FINANCEE ET RESERVEE PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MORTAGNE A DESTINATION 

DE LA COMMUNE DE CHANVERRIE – PROGRAMME 17-141 EN DATE DU 12 JUILLET 2017 

NATURE MONTANTS EN EURO 

Enveloppe initiale : 
Chambretaud : 121 978,00 € 
La Verrie : 220 340,00 € 

Total : 342 318,00 € 

Fonds de Concours n°1 octroyé D2017-213 du 13/12/2017 pour 
93 026,00 euro, à verser à hauteur de 82 746,10 euro pour solde 
de tout compte : -82 746,90 € 

Fonds de Concours n°2 octroyé D2018-050 du 07/03/2018 -70 000,00 € 

Fonds de Concours n°3 octroyé D2018-051 du 07/03/2018 -23 438,40 € 

Enveloppe disponible : 166 132,70 € 

 

Par courrier en date du 13 juin 2019, reçu le 21 juin 2019, Monsieur le Maire de Chanverrie, a transmis 
à la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne, une demande de fonds de concours pour le 
financement de l’opération de réalisation d’un équipement communal comprenant l’acquisition 
foncière du secteur de La Grange à La Verrie. Dans cette demande, il exprime le souhait de voir 
attribué un fonds de concours d’un montant de 137 593,10 euro dans le cadre du dispositif de fonds 
de concours institué par délibération n°2017-141 en date du 12 juillet 2017. 

 

PLAN FINANCEMENT 

Opération : Acquisition foncière du secteur de La Grange à La Verrie – Commune de Chanverrie 

 

DÉPENSES 
MONTANTS en 

euro hors 
taxes 

Taux 
de 

T.V.A. 
en % 

T.V.A. 

MONTANTS 
en euro 

toutes taxes 
comprises 

RECETTES Taux 
MONTANTS 

en euro 

Achat immeuble 
1 : 

212 300,00 € 0,00% 0,00 € 212 300,00 € 
Autofinancement :   483 314,74 € 

Achat immeuble 
2 : 

257 012,28 €   14 002,46 € 271 014,74 € 

TOTAL 469 312,28 €   14 002,46 € 483 314,74 € TOTAL   483 314,74 € 

 

Il est proposé au Conseil de Communauté d’attribuer un fonds de concours à la Commune de 
Chanverrie à hauteur de 137 593,10 euro dans la limite de 50% de l’autofinancement prévisionnel de 
l’opération estimé à 483 314,74 euro. 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide par trente-et-une voix favorables, soit à la 
majorité des suffrages exprimés : 
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Article 1 :d’attribuer un fonds de concours à hauteur de 137 593,10 euro à la Commune de Chanverrie 
pour assurer le financement de l’opération de réalisation d’un équipement comprenant l’acquisition 
foncière du secteur de La Grange à La Verrie dans le cadre du dispositif de fonds de concours institué 
par délibération n°2017-141 en date du 12 juillet 2017, dans la limite de 50% de l’autofinancement 
prévisionnel de l’opération estimé à 483 314,74 euro. 
Article 2 :de charger le Président de notifier la présente délibération à Monsieur le Maire de la 
Commune de Chanverrie afin qu’il saisisse le Conseil Municipal de la Commune de Chanverrie pour 
délibérer sur le montant de ce fonds de concours dans les mêmes termes que le Conseil de 
Communauté. 
 
 

25/ FONDS DE CONCOURS (F.C.) – ATTRIBUTION PROGRAMME 2017 - 2019 : DEMANDE 

DE FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNE DE CHANVERRIE : PROJET DE VOIRIES A 

CHAMBRETAUD  

 
Par délibération n°17-141 en date du 12 juillet 2017, le Conseil de Communauté a décidé d’instituer 
un dispositif de Fonds de Concours - programme 2017 – 2019 en : 
constituant une enveloppe ; 
la répartissant entre les Communes membres de la Communauté de Communes ; 
définissant les conditions d’attributions ; 
définissant les conditions de versement 
 
Dans le cadre de ce dispositif, l’enveloppe de crédits réservés à la Commune de Chanverrie s’élève à 
342 318,00 euro. 
 

ENVELOPPE DE CREDITS FINANCEE ET RESERVEE PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MORTAGNE A 

DESTINATION DE LA COMMUNE DE CHANVERRIE – PROGRAMME 17-141 EN DATE DU 12 JUILLET 2017 

NATURE MONTANTS EN EURO 

Enveloppe initiale : 
Chambretaud : 121 978,00 € 

La Verrie : 220 340,00 € 

Total : 342 318,00 € 

Fonds de Concours n°1 octroyé D2017-213 du 13/12/2017 
pour 93 026,00 euro, à verser à hauteur de 82 746,10 euro 
pour solde de tout compte : -82 746,90 € 

Fonds de Concours n°2 octroyé D2018-050 du 07/03/2018 -70 000,00 € 

Fonds de Concours n°3 octroyé D2018-051 du 07/03/2018 -23 438,40 € 

Fonds de Concours n°4 octroyé D2019-140 du 03/07/2019 -137 593,10 € 

Enveloppe disponible : 28 539,60 € 

 

Par courrier en date du 13 juin 2019, reçu le 21 juin 2019, Monsieur le Maire de Chanverrie, a transmis 

à la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne, une demande de fonds de concours pour le 

financement de l’opération de réalisation d’un équipement communal comprenant des travaux de 

voiries à Chambretaud. Dans cette demande, il exprime le souhait de voir attribué un fonds de 

concours d’un montant de 28 539,60 euro dans le cadre du dispositif de fonds de concours institué 

par délibération n°2017-141 en date du 12 juillet 2017. 

 

PLAN FINANCEMENT 

Opération : Travaux de voiries à Chambretaud – Commune de Chanverrie 
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DÉPENSES 
MONTANTS 

en euro hors 
taxes 

Taux 
de 

T.V.A. 
en % 

T.V.A. 

MONTANTS en 
euro toutes 

taxes 
comprises 

RECETTES Taux 
MONTANTS en 

euro 

Travaux : 101 922,00 € 20,00% 20 384,40 € 122 306,40 € 

Etat – F.C.T.V.A. 
(calculé sur les 
montants T.T.C. 
des sommes 
soumises à T.V.A.) 

16,404% 20 063,14 € 

Autofinancement :   102 243,26 € 

TOTAL 101 922,00 €   20 384,40 € 122 306,40 € TOTAL   122 306,40 € 

 

Il est proposé au Conseil de Communauté d’attribuer un fonds de concours à la Commune de 
Chanverrie à hauteur de 28 539,60 euro dans la limite de 50% de l’autofinancement prévisionnel de 
l’opération estimé à 102 243,14 euro. 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide par trente-et-une voix favorables, soit à la 
majorité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : d’attribuer un fonds de concours à hauteur de 28 539,60 euro à la Commune de 
Chanverrie pour assurer le financement de l’opération de réalisation d’un équipement comprenant 
des travaux de voiries à Chambretaud dans le cadre du dispositif de fonds de concours institué par 
délibération n°2017-141 en date du 12 juillet 2017, dans la limite de 50% de l’autofinancement 
prévisionnel de l’opération estimé à 102 243,14 euro. 
Article 2 : de charger le Président de notifier la présente délibération à Monsieur le Maire de la 
Commune de Chanverrie afin qu’il saisisse le Conseil Municipal de la Commune de Chanverrie pour 
délibérer sur le montant de ce fonds de concours dans les mêmes termes que le Conseil de 
Communauté. 
 
 

26/ FONDS DE CONCOURS (F.C.) – ATTRIBUTION PROGRAMME 2017 - 2019 : DEMANDE 

DE FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNE DE TIFFAUGES : PROJET DE CONSTRUCTION D’UN 

CENTRE CULTUREL ET COMMERCIAL : 

Par délibération n°17-141 en date du 12 juillet 2017, le Conseil de Communauté a décidé d’instituer 

un dispositif de Fonds de Concours - programme 2017 – 2019 en : 

1) constituant une enveloppe ; 

2) la répartissant entre les Communes membres de la Communauté de Communes ; 

3) définissant les conditions d’attributions ; 

4) définissant les conditions de versement 

 

Dans le cadre de ce dispositif, l’enveloppe de crédits réservés à la Commune de Tiffauges s’élève à 

114 230 euro. 

 

ENVELOPPE DE CREDITS FINANCEE ET RESERVEE PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MORTAGNE A 

DESTINATION DE LA COMMUNE DE TIFFAUGES – PROGRAMME 17-141 EN DATE DU 12 JUILLET 2017 

NATURE MONTANTS EN EURO 

Enveloppe initiale : 114 230 € 

Fonds de Concours n°1 octroyé D2017-185 du 25/10/2017 50 628 € 

Enveloppe disponible : 63 602 € 
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Par courrier en date du 07 juin 2019, reçu le 17 juin 2019, Monsieur le Maire de Tiffauges, a transmis 

à la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne, une demande de fonds de concours pour le 

financement de l’opération de réalisation d’un équipement communal comprenant la construction 

d’un centre culturel et commercial. Dans cette demande, il exprime le souhait de voir attribué un 

fonds de concours d’un montant de 63 610,00 euro dans le cadre du dispositif de fonds de concours 

institué par délibération n°2017-141 en date du 12 juillet 2017. 

 

PLAN FINANCEMENT 

Opération : Construction d’un centre culturel et commercial - Commune de Tiffauges 

 

DÉPENSES 
MONTANTS 

en euro 
hors taxes 

Taux 
de 

T.V.A. 
en % 

T.V.A. 

MONTANTS 
en euro 
toutes 
taxes 

comprises 

RECETTES Taux 
MONTANTS 

en euro 

Travaux Lot n°1 : 
Maçonnerie 

89 986 € 20,00% 17 997 € 107 983 € Etat - DETR   162 293 € 

Travaux Lot n°2 : 
Charpente 

79 903 € 20,00% 15 981 € 95 884 € 
Région des Pays-
de-la-Loire 

  52 000 € 

Travaux Lot n°3 : 
Couverture 

87 952 € 20,00% 17 590 € 105 542 € 
Département de la 
Vendée … 

  36 000 € 

Travaux Lot n°4 : 
Etanchéité 

20 000 € 20,00% 4 000 € 24 000 € Sy.D.E.V.   50 000 € 

Travaux Lot n°5 : 
Menuiseries 
extérieures 

66 571 € 20,00% 13 314 € 79 885 € 

Etat – F.C.T.V.A. 
(calculé sur les 
montants T.T.C. 
des sommes 
soumises à T.V.A.) 

16,404% 118 109 € 

Travaux Lot n°6 : 
Menuiseries 
intérieures 

27 801 € 20,00% 5 560 € 33 361 € 

Autofinancement   301 599 € 

Travaux Lot n°7 : 
Isolation 

18 829 € 20,00% 3 766 € 22 595 € 

Travaux Lot n°8 : 
Carrelage 

35 787 € 20,00% 7 157 € 42 944 € 

Travaux Lot n°9 : 
Métallerie 

34 069 € 20,00% 6 814 € 40 883 € 

Travaux Lot n°10 : 
Peinture 

14 026 € 20,00% 2 805 € 16 831 € 

Travaux Lot n°11 : 
Plomberie 

39 314 € 20,00% 7 863 € 47 177 € 

Travaux Lot n°12 : 
Electricité 

35 226 € 20,00% 7 045 € 42 271 € 

Maîtrise d'œuvre : 25 000 € 20,00% 5 000 € 30 000 € 

Bureau d'Etude 
fluides : 

10 000 € 20,00% 2 000 € 12 000 € 

Bureau de contrôle 
: 

8 500 € 20,00% 1 700 € 10 200 € 

Coordinateur SPS : 7 037 € 20,00% 1 407 € 8 444 € 

TOTAL 600 001 €   120 000 € 720 001 € TOTAL   720 001 € 

 

Il est proposé au Conseil de Communauté d’attribuer un fonds de concours à la Commune de Tiffauges 
à hauteur de 63 602,00 euro dans la limite de 50% de l’autofinancement prévisionnel de l’opération 
estimé à 301 599,00 euro. 
 
Ouï l’exposé du Président, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide par trente-et-une voix favorables, soit à la 
majorité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : d’attribuer un fonds de concours à hauteur de 63 602,00 euro à la Commune de 
Tiffauges pour assurer le financement de l’opération de réalisation d’un équipement comprenant la 
construction d’un centre culturel et commercial dans le cadre du dispositif de fonds de concours 
institué par délibération n°2017-141 en date du 12 juillet 2017, dans la limite de 50% de 
l’autofinancement prévisionnel de l’opération estimé à 301 599,00 euro. 
Article 2 : de charger le Président de notifier la présente délibération à Monsieur le Maire de la 
Commune de Tiffauges afin qu’il saisisse le Conseil Municipal de la Commune de Tiffauges pour 
délibérer sur le montant de ce fonds de concours dans les mêmes termes que le Conseil de 
Communauté. 
 
 

27/ FONDS DE CONCOURS POUR PARTICIPER AU FINANCEMENT DU PARCOURS « SUR LE 

CHEMIN DES DAMES A MORTAGNE-SUR-SEVRE » 

 
La Commune de Mortagne-sur-Sèvre s’est engagée dans la réalisation d’un parcours patrimoine « Sur 
le Chemin des Dames ». Il s’agit d’un cheminement dans le centre de Mortagne, à travers le portrait 
de 12 personnalités féminines de Mortagne du XIIIème au XXème siècle. Chaque personnalité est 
associée à un lieu historique de la commune.  
Dans le cadre de ses missions d’accompagnement au développement de l’offre touristique, l’Office 
de Tourisme a apporté un soutien stratégique et technique à la commune. Ce projet a été présenté 
en Conseil d’Exploitation le 19 février 2018 qui a émis un avis favorable pour un soutien financier à 
hauteur de 30 % du montant prévisionnel. 
Des points d’informations réguliers ont été réalisés en Conseils d’Exploitation tout au long de 
l’avancement du projet. Les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2019. 
Le parcours est maintenant opérationnel. Il a été inauguré le samedi 25 mai 2019.  
Le montant du parcours correspondant à la conception du mobilier (totems et pupitres en acier 
corten) et au balisage (clous de voirie) s’élève à 21 632,81 € HT. Par courrier en date du 23 avril 2019, 
la Commune de Mortagne-sur-Sèvre a sollicité un fonds de concours de 6 490 €. 
Les fonds de concours sont régis par l'article de loi L.5214-16 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (C.G.C.T.). Ils peuvent financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement. 
Ils peuvent être versés d’une part, de la Communauté de Communes à ses Communes membres pour 
financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement qui relève par définition de la 
compétence communale, et d’autre part des Communes membres d’une Communauté de Communes 
à leur Communauté de Communes pour financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement 
qui relève de la compétence de la Communauté de Communes, après accords concordants exprimés 
à la majorité simple du Conseil de Communauté et des Conseils Municipaux des Communes 
concernées. 
 
Le montant du fonds de concours ne peut pas excéder la part du financement assurée par le 
bénéficiaire, hors subventions ; le calcul étant fait soit sur le montant hors taxes soit sur le montant 
toutes taxes comprises diminué du montant du F.C.T.V.A. 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés :  
 
Article 1 : d’octroyer un fonds de concours exceptionnel sur la base des données d’un budget 
prévisionnel, pour contribuer à financer du parcours « Sur le chemin des Dames » à  Mortagne-sur-
Sèvre à hauteur de 6 490 €  à la Commune de Mortagne-sur-Sèvre correspondant à 30 % du coût net 
de l’investissement  s’élevant à hauteur de 21 632,814 € HT. 
Article 2 : d’annexer à la présente délibération le devis relatif à la conception du mobilier urbain 
transmis par la Commune de Mortagne-sur-Sèvre le 23 avril 2019. 
Article 3 : de dire que le versement du fonds de concours octroyé par la présente délibération sera 
effectué dans les limites financières fixées par la présente délibération, sur production du bilan des 
dépenses d’investissement du parcours « Sur le chemin des Dames » à Mortagne-sur-Sèvre 
effectivement réalisées comprenant des états visés par l’Ordonnateur et le Comptable Public, dans 
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la limite de 30 % de la part effectivement autofinancée par la Commune bénéficiaire, maître 
d’ouvrage. 
Article 4 : de dire que le versement des fonds de concours sera effectué dans la limite des crédits 
budgétaires ouverts. 
Article 5 : de conditionner l’octroi et le versement de ce fonds de concours par la Communauté de 
Communes du Pays-de-Mortagne à des mesures de publicité telle que l’information explicite du public 
dans les documents de communication et d’information utilisés par la Commune de Mortagne-sur-
Sèvre en reproduisant le logotype officiel de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne en 
vigueur conformément à sa charte graphique et mentionnant son concours financier. 
 
 

28/ DECISION MODIFICATIVE N°3 DU BUDGET PRINCIPAL N°23000 2019 : 

La présente décision modificative n°3 porte sur le budget Principal de la Communauté de Communes 
du Pays-de-Mortagne 2019, n°23000, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00015. Elle a pour objet de 
de prendre en compte les modifications suivantes. 
 
Concernant la section de fonctionnement : 
 
En dépenses : 
739211 Attribution de Compensation 403 : Diminution de 4 529 euro des crédits ouverts pour couvrir 
le versement de l'Attribution de Compensation pour permettre le financement de la quote-part de 
l’annuité de l’emprunt contracté par la Commune de Saint-Aubin-des-Ormeaux au titre de 
l'assainissement des eaux pluviales transféré pour partie sur le budget principal et pour partie sur le 
budget annexe n°29100 Service Public d’Assainissement Collectif des Eaux Usées pour la partie 
assainissement des eaux usées ; 
022 Dépenses imprévues de fonctionnement : Diminution de 11 945 euro des crédits ouverts pour 
couvrir le financement de crédits relatifs à l’octroi de subventions d’équipement pour la réhabilitation 
d’Installations d’Assainissement Non Collectif ; 
023 Virement à la section d’investissement : Augmentation de 15 945 euro ; 
66111 : Inscription de crédits à hauteur de 556 euro pour permettre le financement de la charge des 
intérêts de la quote-part de l’annuité de l’emprunt contracté par la Commune de Saint-Aubin-des-
Ormeaux au titre de l'assainissement des eaux pluviales transféré pour partie sur le budget principal ; 
661121 : Inscription de crédits à hauteur de 122 euro pour permettre le financement de la charge des 
intérêts courus non échus de l’exercice de la quote-part de l’annuité de l’emprunt contracté par la 
Commune de Saint-Aubin-des-Ormeaux au titre de l'assainissement des eaux pluviales transféré pour 
partie sur le budget principal ; 
661122 : Inscription de crédits à hauteur de -149 euro pour permettre le financement de la charge 
des intérêts courus non échus de l’exercice précédents de la quote-part de l’annuité de l’emprunt 
contracté par la Commune de Saint-Aubin-des-Ormeaux au titre de l'assainissement des eaux pluviales 
transféré pour partie sur le budget principal ; 

 
En recettes : 
Aucune modification ; 
 
Concernant la section d’investissement : 
En dépenses : 
1641 : Inscription de crédits à hauteur de 4 000 euro pour permettre le financement de 
l’amortissement du capital de la quote-part de l’annuité de l’emprunt contracté par la Commune de 
Saint-Aubin-des-Ormeaux au titre de l'assainissement des eaux pluviales transféré pour partie sur le 
budget principal ; 
20422 100050 : Augmentation des crédits de 11 945 euro pour permettre le financement de l'octroi 
de subventions d'équipement pour la réhabilitation d'Installation d'Assainissement Non Collectif 
auxquels viendront s'ajouter 9 055 euro de crédits de report au Budget Supplémentaire 2019, ce qui 
portera les crédits à hauteur de 21 000 euro pour l'exercice 2019 ; 

 
En recettes : 
021 Virement de la section de fonctionnement : 15 945 euro ; 
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Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par  trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés :  
 
Article 1 : d’adopter la décision modificative n°3 au budget Principal de la Communauté de 
Communes du Pays-de-Mortagne 2019, n°23000, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00015 de la 
Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, par section au niveau du chapitre pour la 
section de fonctionnement et au niveau du chapitre et de l’opération pour la section 
d’investissement. 
Article 2 : de voter la décision modificative n°3 au budget Principal de la Communauté de Communes 
du Pays-de-Mortagne 2019, n°23000, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00015 de la Communauté de 
Communes du Pays-de-Mortagne, dont la vue d’ensemble est ci – dessus présentée : 
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29/ DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE « Z.A.E. LE PATIS » N°26300 

2019 : 

La présente décision modificative n°1 porte sur le budget annexe « Zone d’Activités Economiques 
(Z.A.E.) Le Pâtis » de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, n°26300, dont le 
SIRET est le n°248 500 662 00031. Elle a pour objet de prendre en compte les modifications purement 
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techniques pour supprimer des crédits de dépenses en remboursement d’emprunts au sein des 
opérations et de les réinscrire au même article mais hors opération suivantes : 
 
Concernant la section d’exploitation : 
En dépenses : 
Chapitre 011 « Charges à caractère général » : Inscription de 950 euro à l’article 6045 : « Achats 
d’études, de prestations de services (terrains à aménager) » pour la mise à disposition d’un 
géomètre ; 
Chapitre 67 « Charges exceptionnelles » : Inscription de 50 euro à l’article 6711 : « Intérêts 
moratoires et pénalités sur marchés » ; 

 
En recettes : 
Chapitre 042 « Opérations d’ordre de transfert de section à section » : Inscription des montants 
correspondants ; 
 
Concernant la section d’investissement : 
En dépenses : 
Chapitre 040 « Opérations d’ordre entre sections » : Inscription des montants correspondants ; 

 
En recettes : 
Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilés) : inscription de 1 000 euro de crédits à l’article 1641  ; 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés :  
 

Article 1 : d’adopter la décision modificative n°1 au budget annexe « Zone d’Activités Economiques 
(Z.A.E.) Le Pâtis » de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, n°26300, dont le 
SIRET est le n°248 500 662 00031, par section au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 
et au niveau du chapitre et de l’opération pour la section d’investissement. 
Article 2 : de voter la décision modificative n°1 au budget annexe « Zone d’Activités Economiques 
(Z.A.E.) Le Pâtis » de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, n°26300, dont le 
SIRET est le n°248 500 662 00031, dont la vue d’ensemble est ci – dessus présentée : 
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30/ DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE « S.PA.N.C. » N°28100 2019 : 

La présente décision modificative n°1 porte sur le budget annexe « S.PA.N.C. » de la Communauté 
de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, n°28100, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00239. Elle a 
pour objet de prendre en compte les modifications suivantes : 
 
Concernant la section d’exploitation : 
En dépenses : 
Article 673 « Titres annulés (sur exercices antérieurs) » Inscription de crédits à hauteur de 200 euro 
pour permettre l'annulation de factures de contrôle de bon fonctionnement d'Installation 
d'Assainissement Non Collectif sur exercices antérieurs ; 

 
En recettes : 
Article 7062 « Redevance d’assainissement non collectif » : Inscription de crédits à hauteur de 200 
euro correspondants à des factures de contrôle de bon fonctionnement d'Installation d'Assainissement 
Non Collectif ; 
 
Concernant la section d’investissement : 
En dépenses : 
Aucune modification ; 

 
En recettes : 
Aucune modification ; 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés :  
 
Article 1 : d’adopter la décision modificative n°1 au budget annexe « S.PA.N.C. » de la Communauté 
de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, n°28100, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00239, par 
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section au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et au niveau du chapitre et de 
l’opération pour la section d’investissement. 
Article 2 : de voter la décision modificative n°1 au budget annexe « S.PA.N.C. » de la Communauté 
de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, n°28100, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00239, dont 
la vue d’ensemble est ci – dessus présentée : 
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31/ DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE « IMMEUBLES DE RAPPORT » 

(MAISON DE SANTE Pluridisciplinaire M.S.P.) n°29000 2019 : 

La présente décision modificative n°1 porte sur le budget annexe Immeubles de Rapport » (Maison de 

Santé Pluridisciplinaire M.S.P.) de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, n°29000, 

dont le SIRET est le n° 248 500 662 00320. Elle a pour objet de prendre en compte les modifications 

purement techniques pour supprimer des crédits de dépenses en remboursement d’emprunts au sein 

des opérations et de les réinscrire au même article mais hors opération suivantes : 

 

Concernant la section d’exploitation : 
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En dépenses : 
Aucune modification ; 

 
En recettes : 
Aucune modification ; 
 
Concernant la section d’investissement : 
En dépenses : 

 Chapitre - Opération n°10 - article : 1641 : Suppression des crédits inscrits de 46 757 euro à 

l'article 1641 au niveau de l'opération n°10 MSP Mortagne sur Sèvre pour les inscrire au 

même article 1641 mais hors opération ; 

 Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées » - article : 1641 : Inscription des crédits 

inscrits à hauteur de 46 757 euro à l'article 1641  hors opération précédemment inscrits au 

même article 1641 mais à l'opération n°12 MSP Mortagne sur Sèvre supprimés dans la 

décision modificative n°1 ; 

 Chapitre - Opération n°11 1641 : Suppression des crédits inscrits de 12 000 euro à l'article 

1641 au niveau de l'opération n°11 MSP La Gaubretière pour les inscrire au même article 

1641 mais hors opération ; 

 Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées » - article : 1641 : Inscription des crédits 

inscrits à hauteur de 12 000 euro à l'article 1641  hors opération précédemment inscrits au 

même article 1641 mais à l'opération n°12 MSP La Gaubretière supprimés dans la décision 

modificative n°1 ; 

 Chapitre - Opération n°12 1641 : Suppression des crédits inscrits de 6 700 euro à l'article 

1641 au niveau de l'opération n°12 MSP Saint Laurent sur Sèvre pour les inscrire au même 

article 1641 mais hors opération ; 

 Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées » - article : 1641 : Inscription des crédits 

inscrits à hauteur de 6 700 euro à l'article 1641  hors opération précédemment inscrits au 

même article 1641 mais à l'opération n°12 MSP Saint Laurent sur Sèvre supprimés dans la 

décision modificative n°1 ; 

 

En recettes : 

 Aucune modification ; 

 

Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés :  
 
Article 1 : d’adopter la décision modificative n°1 au budget annexe Immeubles de Rapport » (Maison 
de Santé Pluridisciplinaire M.S.P.) de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, 
n°29000, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00320, par section au niveau du chapitre pour la section 
de fonctionnement et au niveau du chapitre et de l’opération pour la section d’investissement. 
Article 2 : de voter la décision modificative n°1 au budget annexe Immeubles de Rapport » (Maison 
de Santé Pluridisciplinaire M.S.P.) de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, 
n°29000, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00320, dont la vue d’ensemble est ci – dessus présentée : 
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32/ DECISION MODIFICATIVE N°3 DU BUDGET ANNEXE « SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES –  S.P.A.C. » N°29100 2019 

La présente décision modificative n°3 porte sur le budget annexe « Service Public d’Assainissement 
Collectif des Eaux Usées – S.P.A.C. » de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, 
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n°29100, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00338. Elle a pour objet de prendre en compte les 
modifications suivantes : 
 

Concernant la section d’exploitation : 

En dépenses : 

 De diminuer les crédits ouverts au chapitre 022 « Dépenses imprévues d’exploitation » au 

compte 022 « Dépenses imprévues d’exploitation » à hauteur de 50 euro en les portant de 

5 430 euro à 5 380 euro ; 

 D’inscrire des crédits au chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » au compte 658 

« Charges de diverses de la gestion courante » à hauteur de 50 euro en les portant de 0 euro 

à 50 euro ; 

 

En recettes : 

 Aucune modification ; 

 

Concernant la section d’investissement : 

En dépenses : 

 De diminuer les crédits ouverts non consommés au chapitre 23 « Immobilisations en cours » 

au compte 2317 «  Immobilisations reçues au titre d’une mise à disposition » non affectés à 

une opération à hauteur de 148 500 euro en les portant de 279 965 euro à 131 465 euro. 

 D’inscrire les crédits supplémentaires sur l’opération n°EUC238-003 « Réhabilitation Réseau 

EU Boulevard de La Rochejaquelein », à l’article 2317 «  Immobilisations reçues au titre 

d’une mise à disposition »à hauteur de 43 000 euro en les portant de 0 euro ouverts au 

budget à 43 000 euro ; 

 D’inscrire les crédits supplémentaires sur l’opération n°EUC238-003 « Réhabilitation Réseau 

EU Lotissement de La Terrasse », à l’article 2317 «  Immobilisations reçues au titre d’une 

mise à disposition »à hauteur de 8 500 euro en les portant de 71 500 euro ouverts au budget 

à 80 000 euro ; 

 D’inscrire les crédits supplémentaires sur l’opération n°EUC302CD302-008 « Station 

d’Epuration des Eaux Usées à La Verrie Centrifugeuse, à l’article 2317 «  Immobilisations 

reçues au titre d’une mise à disposition »à hauteur de 97 000 euro en les portant de 0 euro 

ouverts au budget à 97 000 euro ; 

 

En recettes : 

 Aucune modification ; 

 

Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés :  
 

Article 1 : d’adopter la décision modificative n°3 au budget annexe « Service Public d’Assainissement 
Collectif des Eaux Usées – S.P.A.C. » de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, 
n°29100, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00338, par section au niveau du chapitre pour la section 
de fonctionnement et au niveau du chapitre et de l’opération pour la section d’investissement. 
Article 2 : de voter la décision modificative n°3 au budget annexe « Service Public d’Assainissement 
Collectif des Eaux Usées – S.P.A.C. » de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne 2019, 
n°29100, dont le SIRET est le n° 248 500 662 00338, dont la vue d’ensemble est ci – dessus présentée : 
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33/ RESTRUCTURATION ET EXTENSION DES LOCAUX INTERCOMMUNAUX - AVENANT N° 1 

AU LOT N° 9 – MENUISERIES INTERIEURES BOIS 

 

Par marché signé en date du 20 octobre 2017, la Communauté de Communes a confié à l’entreprise 
BRODU (85280 La Ferrière) la réalisation de travaux de menuiseries intérieures bois pour un montant 
de 76 208,08 € HT, dans le cadre de l’opération de restructuration et d’extension des locaux 
intercommunaux. 
Par délibération N° 19-069 en date du 3 avril 2019, le Conseil Communautaire a validé la passation 
d’un avenant N°1 en plus-value pour la réalisation de travaux supplémentaires pour un montant de 
1 941,40 € HT. Or le montant de cet avenant comprenait, outre la modification des meubles des salles 
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de pause et de convivialité, l’installation de profils alu pour dossiers suspendus, montés dans les 
meubles étagères. Ces derniers équipements n’ont finalement pas été installés. 
 
Il convient donc de revoir le montant de l’avenant N°1 avec le prestataire. 
 
Les travaux supplémentaires concernent donc :  
 

- Modification du meuble pause, installation de 4 portes 
- Modification du meuble convivialité 1, installation de 3 portes 
- Modification du meuble convivialité 2, installation de 3 portes 

 
Le montant de l’avenant N°1 s’élève au final à 1 102,76 € HT et représente un pourcentage 
d’augmentation de 1,45 % par rapport au montant initial du marché. 
Le montant du marché se trouvera ainsi modifié après la passation de l’avenant N°1 et s’élèvera à la 
somme de 77 310,84 €HT. 
Ouï l’exposé du Président, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : d’approuver la signature de l’avenant N°1 tel que proposé par le Président 
Article 2 : d’autoriser le Président à signer l’avenant N°1 avec l’entreprise Brodu, titulaire du lot N°9 
Article 3 : de dire que les crédits sont inscrits au budget principal de la Communauté de Communes 
au chapitre 23 
 

34/ CREATIONS D’EMPLOIS – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

En application de l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale modifiée, considérant que les besoins du service le 
justifient par nécessité, afin d’assurer ces besoins, dans le but d’assurer le bon fonctionnement et la 
continuité du service public assuré par la Communauté de Communes du Pays de Mortagne, il est 
proposé au Conseil de Communauté de procéder à la création d’un emploi d’adjoint administratif 
territorial principal de 2ème classe à temps complet du cadre d’emploi des adjoints administratifs 
territoriaux défini par décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006, au sein du pôle Ressources. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté de créer un emploi d’instructeur des autorisations 
d’urbanisme du cadre d’emploi des adjoints administratifs territoriaux (filière administrative – 
catégorie C) ou du cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux (filière administrative – catégorie B), à 
temps complet, au sein du service Urbanisme. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté de créer un emploi d’animateur du service Relai Assistants 
Maternels du cadre d’emploi des agents sociaux territoriaux ou du cadre d’emploi des Educateurs 
Jeunes Enfants à temps complet.  
 
Il est proposé au Conseil de Communauté de créer un emploi de Développeur Economique du cadre 
d’emploi des attachés territoriaux à temps complet, dont les missions sont les suivantes : 

- Administration du service  

- Accueil, information et accompagnement des porteurs de projets  

- Foncier et immobilier 

- Emploi et recrutement 

- Promotion du territoire  
 

Filière Administrative : 
 

1) Création d’un emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet et 
suppression d’un emploi d’adjoint administratif territorial à temps complet, au sein du Pôle 
Ressources. 
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2) Création d’un emploi d’instructeur des autorisations d’urbanisme du cadre d’emploi des 
adjoints administratifs territoriaux ou du cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux, à 
temps complet, au sein du service Urbanisme 

 

3) Création d’un emploi de Développeur économique du cadre d’emploi des attachés 
territoriaux, à temps complet. 

 
Filière Sociale : 

 
1) Création d’un emploi d’animateur au sein du service Relai Assistants Maternels du cadre 

d’emploi des agents sociaux territoriaux ou du cadre d’emploi des Educateurs Jeunes 
Enfants, à temps complet. 

 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide par trente-et-une voix favorables, soit à 
l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
Article 1 : de créer un emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet et de 
supprimer un emploi d’adjoint administratif à temps complet, créé par délibération n°13-048, dès 
lors qu’il sera vacant.  
Article 2 : de créer un emploi d’instructeur des autorisations d’urbanisme du cadre d’emploi des 
adjoints administratifs territoriaux ou du cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux à temps complet, 
au sein du service Urbanisme, et de permettre, le cas échéant, son recrutement par voie 
contractuelle. 
Article 3 : de créer un emploi de Développeur économique du cadre d’emploi des attachés 
territoriaux, à temps complet, et de permettre, le cas échéant, son recrutement par voie 
contractuelle. 
Article 4 : de créer un emploi d’animateur au sein du service Relais Assistants Maternels du cadre 
d’emploi des agents sociaux territoriaux ou du cadre d’emploi des Educateurs Jeunes Enfants à temps 
complet, et de permettre, le cas échéant, son recrutement par voie contractuelle. 
Article 5 : de modifier en conséquence le tableau des effectifs. 
 

 

 


